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Faits Se Reveus en Confeil
neral fur les Offices de la V

le 29. de Janvier 15 6

OuRC E que le Gouvemement
Eflat de cette Ville, conlifte par

quatre Syndiques , le Confeil des

vingt cinq , des Soixante
,

des

deux Cents
,
du General

j
& un

Lteutenant en la Juñice Ordinaire avee autres

Offices : felón que bonne pólice le requiert-j

tant pour l’adminiftration du bien public que de
la Juífice, Nous avons recueilli l’ordre qui juP
ques ici a efté obfervé avec quelques décíara-

tions
5
afin qu'il foit gardé a l’avenir

, tant en
rEle£l;ion,'qu’en l’exercice d’un chaqun office

j

comrae ^’enfuit*

Premierement, Qu’avant Í’EÍe£tíon des prin-

eipaux offices eomme de Syndiques & LieutCí^

A
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nant
,

foit appéllé au Confeil eñroit
,
des deux

Cents
5 & General

,
l’un des Miniñres de la

Parole de Dieu pour exhorter par Icelle a eflire

fainement felón que toujours il eft necellaire

que nos infirmitésfoyent prevenues
,
par ce mo-

yen córame plus propre á corriger les confide-

rations &; aífedions huraaines.

Or avant que proceder a l’Elettion
,
qu’un

ChacLin Coníeiller faffe ferment d’eílire ceux

qu’il penfera eñre les plus propres , a la forme

que s’enfuit.

«

Serment pour tEleBioii.

NOus promettons & jurons dévant Dieu

entre les raains de la Seigneurie, d’eflire

6c noramer en Poffice de Syndicat
,
ceux que

nous penfons eñre propres & idoines, tant pour

maintenir l’honneur de Dieu & la Religión

Chreñienne en cette Ville , córame pour con--

duire 6c gouverner le Peuple en bonne pólice

'6c conferver la liberté de la Ville
,

Et qu’en

Elifantj Nous aurons efgard aubien public, 6c

non pas a quelque aíFe&ion particuliere ni de

haine ni de faveur. Que Dieu nous foit tefmoin

de cette promefíe , afin d’en eñre Jugés fi nous

faifons du contraire. (A) Ele^ion

Par Arréts du Magnifique Confeii des deux
Cents des i. Decembre 1626. 26. Decembre i66z.

ii.Sep-



II. Septembre I (574 - ^ ajoúté au ferment qu’on

préte en general iorsde i’Eleftion des Seigneurs Syii-

dics, Lieutenant &c. aprés les mots de haine ou de

faveitr, comme encor de n’avoir bngué ni fait brigner,

de n’avoir rceommandé ou fait recommander
, & de

n’avoir égard á aucunes brigues ou recommandations

qui pourroient nous aVoir été faites. Et par autre

Arrét duduConfeil du 4. Decembre 1704. aulieu des

mots ceux que nous petifons etre propres & idoinés, on
a mis ceux que nous penfons etre les plus propres, lef-

quels changemens ayant été déclarez par Mrs. Ies

premiers Syndics és Conferís Generaux , ont été ap-
prouvez; en conféquence dequoy le ferment que cha-

qué Eledeur préte aújourd’hui en Confeil General
eft dans ces termes.

Nous Jurons devant Dieu entre les mains de la

Seigneurie d’élire & de nommer en ces Offices ceux
que nous penfons etre les plus propres & idoines ,

íant pour maintenir l’honneur de Dieu & la Religión
Chrétienne en cette Ville , comme pour conduire 8c.

gouverner le Peuple en bonne pólice, & confervef
la liberté de la Ville , & qu’en élifant nous aurons
égard au bien public

,
& non á quelque affiedion par-

ticuliére de haine, ou de faveur, comme encor de
n’avoir brigué ni fait briguer

,
de n’avoir recommandé

ou fait recommander, & de n’avoir égard á aucunés
brigues ou recommandations quipourroientnous avoir

été faites. Que Dieu- nous fpit témoin de cette pro-
meíTe pour en etre ).ugés íi nous faifons le contraire.

II faut encore obferver que par Arréts du Magnifi-

que Confeil des deux Cents, des 7. Janvier 1631. 22.

Mai 2. 3. Juin 3. Novembre 1676. 6 . Avril 1083.
I. Les banquefóutiérs font demis des Confeils Sc ex-

clus de toutes charges ,'les débiteurs & contables á
la Seigneurie ne font adrailfibles á aucune charge, Sc

ceux qui ne font heritiers de leurs peres ne:peuvent
entrer dans Ies Confeils. 2. Que chaqué Eledeur en

ij peíit



- EMiton des Syndlques,

QUe chafcun an
,

le Mardy (5) devant le

premier Dimanche de Janvier. Le Con'^

feil eñroit fe tienne exprefíement pour les eíli-

re & qu’en l’Eleídion on tienne cet Ordre.

C'eft que chafcun Confeiller en nomme qua-

íre
5 deux du haut de la Ville

, & deux du has,

(C) comme d’ancienneté
j
Citoyens de bonne

reputation & converfation
,
qui n’auront eté au

nieme office de trois ans auparavant
,

defquels

VEle-

petit & grand' Confeil eíi obligé par ferment de ne ^

les point élire ; c’eñ pourquoi outre les claufes qui

font contenues dans le ferment précédent
,
que Pon

préte en Petit & Gpand Confeil avant que proceder

á la nomination, on y joint encor celle-ci particu-

liere á ces deux Confeils
,

Nous jurvns de ne nommer
ni élire atuuns contables ou débiteurs a la Seigneurie ,

ou qiti ne font héritiers de leurs Peres.

(5 ) Par Arrefl du Magnifique Confeil des deux
Cents du i-p. Decembre 1687, il a été dit que pour
empécher autant qu’il fera poífible l’efFet des brigues

que Pon voudroit faire, le jour de la nomination des

Seigneurs Sindics ne fera pas le Mardi avant le pre-

mier Dimanche de Janvier
,
mais le Samedi , ce qui a

été approuvé en Confeil General
,
& executé dés lors.

( C) Cette aflriftion de prendre deux perfonnes du
haut de la Ville

, & deux du bas
, a été enlevée par

Arreíl: du Magnifique Confeil des 200. du 31. De-
cembte léoz. approuvé en Confeil General le iijan-;

yier 1603,



FEleítion & nomination feferapar chacun Con^

feiller a roreille du Secretaire
,
Recueillant les

voix. Les huit qui auront eu le plus de voix

feront nommez au Gonfeil , {D) qui advifera

fur la capacité de chacun d’iceux pour les ap-

prouver ou rejetter
,
felón que bon luí femble-

ra
5

&: en mettre & nommer d’autres au lieu

de celuy ou ceux qui feront rejettez, tant pout

étre trouvés incapables que pour avoir efté

- Eíleus contre les Ediéls. Et afin que cela fe

faíTe plus librement
,
que lefdits Efleus fe reti-

rent avec leurs parents
,
l’un apres Tautre, pen-

dant qu’on advifera fur leur Efleétion,' Et íi

quel-

(Z)) Par ce mot advifera eñ entendu I’examCñ

que Pon fair de chaqué nommé
,

ce qu’on appelle-

grabeau , & faut obferver qu’avaiit qu’y proceder ,

cutre le ferment de Péleéhon dont a été parlé ci-

deíTus
,

par Arreft du Magnifique Confed des deux
Cents du i. Nov. 1644. chaqué éledeur eñ obligé de
préter le ferment du fecret en ces termes. Nous pro-
miertons auffi & jurons devant Dieu de teñir fecret ce
qni fera dit en opinant fur le grabeau des Eleétions

prefentes, & de ne le déclarer direñrement ni indire-

demenr en maniere que ce foit
, á peine d’étre dé-

clarés parjures & demis du Gonfeil.

II fiut obferver en fecond lieu
,

que comme Ies

Seigneurs Sindics & les Seeretaires d’Etat feuís avec
ceux qui leur font adjoins en cas de recufation voient

Je nombre des fuffrages
, foit dans la nomination

foit dans le grabeau
,

lis prétent ferment fpecifíque-

ment de conter & raporter fidelement Ies voixTansre-
veler le nombre d’icelles.
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quelcun n’eñoit trouvé capable
,
qu’on luy de-

clare les caufes
,
afin qu’il s’en puiíTe purger

,

Et que cette procedure foit tenue en tous au-

tres offices.

Les huidi: ainli approuvés feront prefentez

íe vendredy fuivant au Confeil des deux Cents

comme pour advertiíTement
,
fans préjudicier a

ieur liberté de' nommer quatre de ceux-la
,
ou

d’autres qui leur fembleront idoines, ou de con-

firmer les huid plus hautes voix de l’Eledion,

comme a été dit du Petit Confeil.

Le Dimanche fuivant
j
que le Confeil Ge-

neral foit affemblé ,
auquel aprés l’exhortatiori,

& ferment fufdit , les huid nommez en Petit

Confeil & en Deux Cents feront prefentez y

afin que le Peuple par la plus grande voix en

retienne quatre d’iceux
,
fqavoir deux du haut

de la Ville
, ( £ ) & deux du bas ,

finon qu’il

avint qu’il ne les euñ agreables ,
auquel cas il

fera en liberté de refufer tant le nombre total

qu’une partie
, auquel refus fera procedé a nou-

velle Eledion pour le nombre refufé, premie-

jrement en petit Confeil
,
puis des deux Cents,

tellement que nul ne foit receu qu’il n’ait efté

approuvé du Peuple. (F) L’ele-

(£) II a été dit ci-deíTusque cette aftriétion avoit

été enlevée.

(F) I. Par ce jnot de Peuple il faut entendre Ies

Citoiens
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L’eledion faite

,
que les quatre Eíleus fafíent

proraptement le fernient es mains des quatre

Anciens

Citoiens ou Bourgeois qui feuls ont droit d’élire &
non les habitans ,

fujets
, ou étrangers.

2. II faut remarquer que par Arreft du Magnifi-

que Confeil des deux Cents du i8. Decembre' 1665.

Ceux qui font affiílés des bourfes publiques, ceux

qui ne fupportent pas les charges de la Ville & les

Citoiens ou Bourgeois qui demeurent dehors fans

les paier ,
font excíus de donner leurs fuíFrages.

3. Que par autre Arreíl dud. Confeil du 6 . Aouft
165)4. il a écé dit qu’aucun Citoien ou Bourgeois ne
fera admis á donner fon fuffrage en Confeil General

qu’il n’ait vingt cinq ans accomplis
,
marié ou non.

Lefquels Arrefts ont été approuvés & executés dés«

lors.

Enfin il faut obferver.que ceux qui font exclus de
donner leur fuffrage pour la charge des Seigneurs

Sindics, le font auífi pour celle de Seigneur Lieu-
tenant, Treforier &c.
Que le méme ferment que Pon préte en Confeil

General pour la charge des Seigneurs Sindics
,

eít

le méme que Pon y préte pour celle de Treforier

Auditeurs
,
Lieutenant &c.

Que les mémes ferments que Pon préte en Petit

Confeil & en Deux Cent foit pour la nomination
,
ou

íecret dans les grabeaux
,
pour la charge des Sei-

gneurs Sindics
,
font les mémes que Pon préte dans

ces Confeils pour celle .du Seigneur Lieutenant , des
Srs. Auditeurs

, & autres c-harges ou offices qui font
faits en deux Cents.

Ont faitcette obíervation, afin de ne pas repeter
ces fermens á chaqué Office

, 1» oii il y^aurá quelque
difference on la marqueta.
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Ánciens Syndiques 6c du Peuple, & re^oivent

les baftons de leurs mains, 6c qu’a cet effetl:,

les huid qui auront eíté Eíleus fe trouvent en

Confeil General
,

s’ils font en la Ville
, finon

qu’ils ayent excufe legitime pour laquelle ils n’y

puilTent affiñer*

Et quant a leur afliette celuy qui aura été

le premier 6c precede les autres en Toffice
,

foit devant. Que li quelcun n’y avoit jamais

eñe
,
qu’on regarde lequel aura efté du Con-

leil eftroit, devant les autres
,
Et que felón cet-

te ancicnneté le lieu foit donné. Or entre les

Confeillers nous comprenons le Treforier 6c les

Secretaires*

S’il arrivoit que l’un d’iceux alíañ de vie á

treípas
,
pendant fon office

, 6c qu’il reftat en-

core quatre mois de fon tems, qu’on en fubfli-

tue un autre
,

le pluñot que poffible fera
,
de

ceux de l’année precedente
,
ou autre tel qu’on

advifera, fans que cette Subflitution puiíTe em-
|)efcher d’eílire le Subllitué

,
quand il viendra

a tems comme s’il n’y avoit pas eñe j
Et que

ceftuy la foit le dernier en l’affiette comme Sub-

ftitué.

Serment des Sindiques,

%N OUS- promettons 6c jurons de maiíiteníf

l’honneur 6c la gloire de Dieu j
6c la puré

Religiojn
^ 6c nous acquiter fidelement du de-

voír



voír (ie n6tre office , de maintenir & deffencííe

I de tout noftre pouvoir la Liberté
,
Edits les

Droits de la Ville, de bien adminiñrer ce que
nous aurons entre mains d’exercer bonne &É

droite jüftice
,
rendans á un chacün ce qui luy

,
appartient

,
foutenants les bons &; punifí'ans les

; mauvais fans haine ni faveur*

'i--

I ítem plüs Nous proniettons de faire 8t ob-
.. f ferver ce qui eft contenu en Í’oífice des Con^

feillers
j
Que Dieii nous foit témoin de touÉ

cela pour nous punir fi nous allons au coíitrairei^

,

i: De ÍEleSlion du Petit Confeiíé.

QUe le Lundi prochain fuivant^ Les
,tre Syndiques nouvellemant efleus avec

l ceux del’année paíTée, & le Thréforier, alTem-
'

blentles Deux Cents, 6c aprés avoir fait Texhor»

: tation
,
la priére, & le fernaent

,
(G) qu’on reci-

te le roole de Pan paíTé. Et aprés qu’un chacun
; dife ceux qu’il voudra lailTcr enTomce, 6c ceuáÉ

qu’il voudra óter, (/i) Touteíbisqüe lesquatre

Anciens

(G) Le ferment que ehaque Eleíteur préte, éíí

.
íe ferítient que l’on p'réte annuellement pour la revi*

liort de tous les offices, qui eft le ferment porté par

le prefent Edit
,
contenü á pag, 2. fous le titrefermcni

pour VEleñion.

il) (^ff) Cette reviííon eftee qu’on appellele grabéatí,

lÉ JS k l’égard

i '
'
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Ánciens Sindícs
,
deraeürent íans controverfe

,

íi ce n’eft qu’ils ayent cpmmis faute digne de

re'preheníion, de laquelle on veuille s’enquerir.

S’il s’en trouve qui foient oftez par la plus

grande voix
,
qu’on n’en mette point d’autres

en leur lieu ,
fur le champ

,
mais que le lende-

main le Petit Confeil
,
qui aura été éleu en

nomme d’autres
,
en nombre double

, c’eíl a

dire
,
dcux pour un, par devant les Deux Cents,

pour prendre lefquels bon leur femblera, ou

bien pour en Elire a leur Jugement comme il

a e'te dit des Syndiques.

(I) Advcnant que quelque Confeiller mouifit,

qu’on

a l’égard duquel il a étc dit par Arrefls du Magnifi-

que Confeil des 200. des 6 . 10. ii. Decembre 170Í.

que le grabeau que l’on fait toutes les années des

Seigneurs du Petit Confeil dans les revifions armuel-

les des offices fera fait á la balotte.

II faut aulfi obferver que par Arrefl dud. Magnifi-

que Confeil du 16. Janv. iyo6. il a été dit que les

Seigneurs du Petit Confeil fujets á revifion annuelle

íi’entreront point & demeureront dehors pendant que

l’on procederá á la revifion de chacun d’eux, & qu’au-

cun d’eux n’affiflera au grabeau les uns des autres , en

forte qu’ils ne rentreront qu’aprés la revifion confom-

mée.

(/) Cet Article a été changé en 1707. & ila été dit

que PEleftion fe doit faire le lendemain de l’enterre-

ment du Confeiller mort , ou á la premiere feance du
¡Confeil , y'o^és pag.

,



qu’on n’en fubñitue poiñt en fa place, juíques

a l’autre année, n’étoit que par peíle ou autre

inconvenient s’en défaillit le nombre de hui£t.

L’Eleélion faite
,
que tous viennent faire le

fernient devant que s’alTeoir, ou bien le renou,-

veller quand ils l’auront fait auparavant.

L’afliette defdits Gonfeillers íe fera, felón

qu’il auront precede les uns les autres en dignité

& offices felón leur degré,

Serment des ConfeiUers*

N OU S promettons & jurons de nous em-

_ ployer á faire ce que noñre office porte.

Et premierement de maintenir l’honneur&la
glo re de Dieu en cette, Ville 6c autre part, 6c

auffi de mettre peine &’diligence de conferver

6c entretenir le bien
, honneur 6c utilité de la

Ville, 6c de venir toutes fois 6c quantes que
meftier fera pour donner bon 6c fidele Confeil

fur cé que nous ferons. requis.

Item d’advertir ceux qu’il appartiendra de
tout ce que nous penferons eñre au profit de
la Ville.

,
Item de teñir fecret tout ce qu’aura été dit

6c de'terminé au Confeil
,

li ce n’eñoit matiere

publique laquelle deuft étre publiée, a peine

S ij d’eñre



'¿’eftíe chatiez feUn Texigence du cas j a la díft !

C:rei;ÍQn du Coníeil,
^

Itém 4e ne préjudicier nullementM’honneuí 1

0u proíit de la Ville pour faveur ou amitié d’au-?
|

f:iin ou autre confideration charnelle quelcon-?
|

que,
]

Itera de ne follicitcí par brigues ou autres

practiques quelcun de la Jqñice pour faire con-?

tre fon devoir ,
mais au contraire de rorapre& í

empefchef de tout nqtre pouvoir telles entre-
j

Itera de ne prendre préfent de corruption
|

pour favorifer aucun en ce qui concernera no^

ñre office , ni en general tout ce qu’on nous

voudroit prefenter au regard de noftre Etat pour ^

noqs faire decliner de la fidelité que *nous de-^
|

vons a la Ville
;
Et 4u droi£l que nous fora?^ I

lues tenus de tendre a un chaícun, t

%
Item en toutes caufes dont nous ferons re^ |

quis
, de prononcer en tout Droit & Equité "

Oe qui nous ferablera
, fans faveur ni haine des

parties, fur tout de procurer que la Religión

Chreftienne foit obfervee pureraent. Et que
pieu foit fervi & honorc dans la Ville

, & au

territoire
\
que Dieu nous foit tefmoin de tou-«

tes ces promeífes pour en eñre jugez fi nous
,

y euntreYenons, i.



Du Confeti des Deux Cetits,

Que le Confeil eñroit le jour ou lende-

raain qu’il aura efte' Eíleu , advife fur le

Roole de l’an pafíe , afin d’eílire le Confeil des

Soixante. (K) & confequemment des Deux
Cents, tant Citoyens queBourgeois continuant

ceux qu’il penfera eñre propres ,
oftant ceux

qu’il verra eñre expedient d’ofter, & en fup-

pleant d’autres au íieu pour accomplir le nom-
bre (X). Puis apres qu’on leur faíTe faire le fer-

ment au premier Confeil des Deux Cents qui

fe tiendra a la forme 4es Confeillers du Petit

Confeil. De

(X) Par Arreít du Magnifique Confeil des Deux
Cents du 9. Septembre i6pi. il a été dit que les per-

fonnes qui auront été nommées par le Petit Confeil

pour remplir les places vacantes du Soixante, feront

prefentées au Confeil des Deux C®nis
,
pour y étre

grabelées ¿capprouvées, & qu’on n’en devra point

augmenter le nombre , mais en faire feulement áutant

qu’il en manquera.
II a auffi été arreflé par un autre Arréñ que ceux

qui á l’avenir feront faits membres du Confeil des

Soixante, n’auront aucune prefeance
,

fur les autres

membres du Deux Cent ,
mais retiendront le raiig

qu’ils ont dans ce Confeil.

(Z/) Par Arreft du Mag. Conf. des 200. du 3.

Janvier 1(571. aucune perfonne de quelque qualité ou
condition qu’elle foit qui n’aura vingt Cinq ans accom-
complis & revolus ne peut fous quel pretexte que ce
foit étre admis á h Charge deCónfeiller du Deux Cent.

Par
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Par autres Arrefts des 14. & 15. Janv. i704»,dudit

Confeil
,

il a été dit fur la maniere de proceder á la

creation des membres de ce Confeil
,
que ceux qui

prétendront á la charge de Gonfeiller des zoo. pour-

ront s’indiquer ou fe faire indiquer a l’un des Secre-

taires d’Etat
,
qui ne rharquera pourtant point fur le

regiftre qu’il en liendra le nom des indicateurs ; le

jour de l’éledlion arrivé il fera donné á chaqué Con-
feiller un role de tous les indiques

,
íigné & con-

treíigné
,

qui marquera par un trait de plume le nom
de ceux qu’il voudra nommer ; ce fait

,
portera fon

billet ploié, dans une boette qui fera au devant des

Sindics
,
qui feuls avec les Secretaires d’Etat déchif-

freront efes billets
,
aprés quoi il fera procede au gra-

beau de ceux qui auront eu le plus de fuffrages
,
fans

les nommer tous avant qu’étre grabelés , mais feule-

ment un á un
, en procedan! á leur grabeau.

Le ferment que les Seig. du P. C. doivent préter

avant que proceder a cette eledion eíl le ferment du
prefent Edit contenu á pag. z. avec les claufes de
choiíir les plus propres

, de n’avoir receu & ne rece-

voir a l’avenir aucun prefent ni recompenfe pour ce

fujet, de n’avoir recommandé ni fait recommander,
& de n’avoir égard á aucune recommandation, qui ont

été adjoutées par ces Arrefts.

Par autre Arreft du 18. Janv. 1704. ^11 Mag. Conf.

des zoo. il a été dit que l’on ne procederá á aucune
promotion de Confeillers de ce Confeil

,
qu’il n’y

ait au moins quinze places vacantes
,
que la promo-

tion ne fera jamais au deíTous de trente perfonnes

,

& que dans ces promotions le nombre qui excederá

celui de deux cent n’ira pas au déla de quinze , en
telle forte qu’il n’y ait jamais dans ce Confeti plus de
deux cent quinze períbnnes.



De fEleBion du Threforier*
'

S
On EfleiElion fe fafíe pour trois ans. Afía-;

vbir de deux pour un
5

i pour étre rapportée

en Deux Cents
,
puis en General

, aíin de rete-

teñir celui qui femblera plus, idoine ,
Et ce

lors que TEleftion des Sindiques fe fera.

Eñant eíleu qu’il falle femblable Sermeiat

,

que l’un des Confeillers, adjoutant la promeíTe

d’adminiftrer fidélement & au profit de la Ville

,

; l’argent commun qui lui fera mis entre mains.
’ Et en general de procurer le bien public com-

me le lien propre , tant en le recouvrant coni”

me en le gardant de difpcnfant.

í Des Auditeurs des Comptes^

Q U’il y ait quatre Commís a la Chambre
des comptes , tous du petit Confeil, dont

í l’un íbit Syndicq , & que leur office ne foit

qu’annuel , Tellement que d’an en an il y ait

reviíion
, laquelle fe rapportera' enDeux Cents.

Lá forme du Serment,

N Ous promettons & Jurons ,
Premiere-

ment de maintenir, l’honneur & la gloi-

re de Dieu, Item de faire en noñre office ce
qui appartient a bons & fidéles Procureurs du
bien publicq 6c en aurons tel foin

,
comme du

I noftre raéme ^ Et premiereraent en voyant les

I
comptes



Comptes qu’on hóus rcndra » de ne pafíer ík

allouér ríen qui ne nous femble jufte & raifon-

nable.

Item de conferver toutes lettres & docu-

ments de la Ville , bien & feurement, reduifant

le tout en bon ordre afin qu’on s’en puiíTe ayder»

Item s’il y avoit qufelque chofe Ü’efgare'e,

d’en faite bonne & diligente Inquiíltionj de le

retirer & rccouvrer.

Item de toüt ce qui fera deub en la Ville j

foit cenfe
j
rente

,
preft , amende , confifcations

ou autres chofes quelconques >
d’en faite bonne

& diligente Inquilítion, & pourfuitte fans nul

épargner.

Fínalement de mettre peine que rien ne pe-^

riíTe , ou ne s’alienne en quelque forte ou ma-
niere que ce foit

,
par noftre faute ,

negligence

6c diffimulation.

Des Secntaires du ConfeiL

QU’il y ait deux Secretaires ,
l’un premier

,1’áutre fecond, dontroffiee neferapoint

a certain temps précife'ment ,
Mais quand l’E^

ledion des Syndics fe fera ,
chacun an , Le

Coníeil advifera s’il fera,bon de continuér ceux

qui feront en l’office
,
Et li pour bonne coníi-

deration il fembloit utile , de les demettre ^

Oüe le Conféil procede a en eílire d’autres

,

rap-



,
.

j?
íappottant loüttsfois fon Jugement au Confeií

des 20’o, Lequeí en fe'ra ce que boñ luy fem-

blera ,
Et ainfi qu’il y ait revilíon tous les ans

íur ce't office ÍVlais s’il venoit á en ofter qu’on

en ofte qu’un a la fois.

La forme du Scrmenh

N Ous promettons 6c jurons de maintehíc

Thonneur & k gloite de Díeu , 6c de re*

diger par efcrít fideilement 6c diligemraént tout

ce que meftier fera > comme noíií-e office le

porte 5
6C mettre peine que pár noítre faute

négligence il n’advienne aucün domiíiage ni a

la Ville , ni aux particuliers»

Item de ne co’mmuniquer les lecrets du Con*
íeil ni reveier á aucun íinon par comnirande*

íment 6c ordonnance dud, Confeil.

Iterñ dkxpedier ce qui nous lera donné en

charge tant pour la Ville que poür les particu-*

liers^ 6c' en general d’obferver en bonne Con*

fcience ce qui concerne le deVok de noñre

office-,

l)u Saultieth

QUe rEle^ion s’en fáíTe poür tfoís áns j

^AíTavoif de deux pour un ,
comme des

aúnes offices, Toutesfois s’íl fembloit. bon áu
Confeil qu’il fuñ continué,que cela fe puiíTe fak

re., en le raportant toújours aux Deux Cents,

C Dé
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De Í.ÉkSiion du Procureur GeneraL

S
On Efledion fe fera comme celle du Thre»-

forier, 6c fe ratifiera aulli en General poür

trois ans, Et neanmoins sil femble bon auCon-
feilj il pourra eflre continué outre lefd. trois

ans , en le raportant toujours aux Deux Cents

& au General.

Serment du Procureur GeneraL

J
E promet 6c Jure de maintenir de toyt mon
pouvoir Phonneur 6c la gloire de Dieu , 6c

le profit du commun, 6t veiller 6c conferver

les droits de la Ville
,
comme ü c’étoit le mien

propre , 6c pourfuivre ceux qu’il appartiendra

pour les recouvrer
,

fans porter Tun ni grevei

i’autre.

Item d’avoir l’oeil que nul particulier n’en-

treprenne fut le commun ,
6c s’il advenoit ainfi,

!e reveler 6c le pourfuivre , felón que mon offi-

ce le portera.

Item de ne faire paüion, traníaélíon ou com-
plot aucun pour diminuer le profit de la Ville,

& ne recevoir prefent de corruption pour dif-

fimuler ou me taire quaíid mon devoir fera de
parler.

Des



Des Chatelams Qurmux»
\

LEur Office & Eíleítion foit de trois ans »

6c fe faíTe comme les autres , AíTavoir de

deux pour un, qui feront prefentez aux 200.

pour reteñir celuy des deux que bon leur fen;-

blera ou un autre tiers.

Leur ferraent fera femblable a céux de la

Juñice. (A/)

Du Geolier Garde des Prifo?is,

S
On Eleftion fe fera au Confeil Eftroit pout

trois añs , de deux pour un , 6c fe raportera

en 20o. qui en retiendra celúy qui femblera

plus capable. Lefdits

(M) Comme les Chátehins auíll bien que les Au-
diteurs Commis aux coníigiiations des immeubles 8c

meubles refoivent des deniers des expeditions qui

font faites fous leur autorité par Arreñs du Mag.
Conf. des 200. ils font obligés de rapporter entre

mains du Caillier de la Chambre des. bleds les deniers

qui leur font confignés, á la referve de ce qui leur

eft necelTaire pour des menúes delivrances, & depeu
d’importance, & pour plus grande feureté des deniers

confignés ils font encor obligés comme les Auditeurs

de préter ferment de ne les point commercer ni pré-

ter , oc de ne prendre aucun billet pour argent coiv

tant, la formule du ferment que les uns & les autres

prétent ferá ci-deíTous au titre du ferment du Lieu-

tenaat & Auditeurs.

C U
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Lefdiís trois ans expirez il pourra eftre cofe.

tinué plus outre, s'il femble bon au Confeilen

|e rapoitant toujour? aux 200,

La fórme du Serraent qu'ii preñera eñ efcript

en rarticle contenant l’offi,ce h. charge d’icelui.,

ContvolleurjMtrs.d‘'Artill'erie') General, Gardej

EJayeur & Maifire des monnoyes^

QUc de trois ans en trois ans on les eflife

^Petit Conferí j Ma charge que lefdits

Controlleur
, Mtre. d’Artillerie

, General: ^
Garde foyent Citoyens.

L’eledío-n faite qu’elle fe raporte aux 20Qa.

pour étre ratifiée
,
Se fi elle n’eftoit la approu-

vée que le petrt Conferí procede a nouvelle

eíleftion, toutesfois.qu,’on puifíe continuer ceux
qui feront; propresp.

Touchant la forme de teur Serment, il fuñirá

qu elle foit genérale , de procurer Phonneur &
la glotre de Dieu , 6c le bien Se fhonneur de

la Ville felón íeur pouvoir , Et mettre peine Se

diligence d’exercer íeur Office fans cornmet-T-.

tre fraude aucune , tan.t enyers le public que
les particuliers^

Des
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jDes Capitaines des ^uartiers', leurs Lieute^

v, ; nants j Enjei^nes auti'^s Oj^áers.

I ar Dí^eniers.

^ les Capitaines foyent Efleus-au Con-

X— ^ nombre d’iceluy íans que

|i leui office íbit a certain teraps
,
mais qu’il y ak

|. yevilion íbr eux d’an en an pour le raporter en'

Deux Cents,

L’Enfeigne foít Ckoyen mais. quant aux

EiCUtenants
,
Sergens de bande

,
6c Dizeniers ,,

f íls pourront eftre choifis indifferemment tant

p d’entre les Citoyens
,
que Bourgeois a la diA

eretian du Confeil , fans que cela paíTe en Peiix

Cents,.

C Ves Gouverneurs des Boul'evards iT leurs-

i' Eieutenants...

i|’ /"^Ue le Confeil effioit ait plein pouvoir &
I ,^aüthorité de lesEílire 6c Eftablir, 6c íes

Ies coiitinuer autant que bon luy femblera:,

pourveu toutesfois que le Gouverneur íbit Ci-

f: La forme de teur Serment.

J
E pxomet de maintenir Phonneur 6c la glot-

re de Dieu
, 6c de m’employer fidellement

ala deffence de la Ville, 6c ne l’abandonner

nullement en fa néceííité
j
ni faire voyage loínr

4 tain íans licence,.

i Itera

1

'

»

i
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Item d’eñre toújours preñ a porter armes

contre Ies ennemis d’icelle
,
quand il me fera

ordonné par la Seigneurie.

Item d’entretenir bonne paix & unión entre

le Peuple ,
6c empefcher de mon pouvoir tou-

te redition , efmeute 6c batterie.

Item de ne faire conípiration ni entreprife,

ains au contraire reliñer a celles qui fe feroyent

6c le reveler a mes Superieurs.

Des Di'^eniers,

QUe le Confeil eñroit ait plein pouvoir 6c

authorité de les Eflire 6c les continuer

tant qu’ils feront bien leur devoir.

La forme de leur ferment.

J
E promet 8c jure de m’employer fidellement

a la dejffenfe de la Ville
,
6c de ne l’abandon-

ner aucunement en fa neceffite'.

Item d’eílre toújours prcft a porter armes con-

tre les ennemis d’icelle quand il me fera ordon-

ne par MelTeigneurs 6c Superieurs.

Itera d’entretenir bonne paix 6c unión entre

ksBourgeois 6c Habitans, 6c empefcher felón

mon pouvoir toute fédition efmeute 6c batterie.

Item



Item de ne faite confpiration ni ehtreprife ,

ains au contraire refiñer á celles qui fe feront 6c

les reveler a Mefdits Seigneurs.

Item d’empefcher toutes diíTolutions & in-

folences, & en general tout ce qui fera contrai-

re á l’ordre & pólice de la Ville.

Des Guaits <¿sr Offickrs de la Jujlke.

C E fera office avie, íinon qu’il y entrevint

faute , Au refte
,

le Confeil eñroit aura

toute puiífance de les creer 6c dépofer.

Des Gardes des Tours ííT Portkrs.

LEur office fera perpetuel ,
6c pendant que

ceux qu’on y aura mis feront leur devoir,

toutefois la connoilTance en demeurera au Con-
feil ,

comme la puiífance de les faire 6c cre'er.

Le ferment qu’ils feront ,
fera d’eftre dÜi-

gens 6c fidelies á gardcr le lieu qui leur fera

commis.

Commis pour vijíter <ÍT taxer les Ddtfices (¿T

hkns mmeuhles.

Our les Viíitations des Maifons, 6c Edifi-

1 ces , feront commis un Confciller ,
le Pro«

cureur General
,

le Controlleur
,

le Sautier

,

dont l’Elleftion fe raportera en aoo. pour étre

aprouvee ou y pourvoir d’autres.

Iceux



Iceux feront tenus viílter tous Edifices tánS

dé la Seigneurie que particuliers , & bailler le

Raport de ce qu’ils auront íait aux Secretaires
|

du Coníeil pour en deílivrer á chacune partie ¡ ^
un doüble afin (Py adviíer. iíí;

. Que 11 l’une des parties ou toutes deux, fe ^
trouvoyent gíevecs dud. raport, ils en pour- |í

ront avoir recours au Coníeil
,
qui commettra |

trok autres du Confeil pour faire lad. reviíion

&. ouír les parties en leurs diíFerens
,
'pourveú v;

que ce foit dans un mois aprés ledit prertiier -I

raport faiél. - ;§

Iceux Commis poürront appeller avec eüx
ceux que bon leur femblera, 6c feront auífi leur

,

raport par efcript, qu’ils deílivreront auxdits

Secretaires pour en bailler double aux parties
, Ü

afin d’y advifer
,
6c II dans un mois aprés ledit m

raport fait
, lefdites parties ou l’une d’icclles s’en p

trouvoientgrevéeSjElles en poürront provoquer É
au refte du Confeil auffi dans le terme d’un if

mois,, apres le raport de la feconde vifitation,
[|

qui lera la troifiéme revillon
,
a icelle

,
íeront

jp

tenues les parties obeir lánspóuvoir provoquer í|

plus outre. Ik

" '

‘fe

Et tous
, ceux qui ne víendront aü Recours [4

dans ledit terme d’un rnois apres le raport fait
, !

foit de la premiere ou feconde Viíltatión en fe^ i,

ront forclos
,
6c faudra qu’ils obeilTent a ce qui i

_ en aura eñe ordonné, 1



Des Notatres,

La puiíTance de les faíre & creer fera auíft

au Gonfeil eflroiti Toutes-^fois que nul ne

I foit creé fans avoir le raport & témoignage des

I
Notaires de laVille, touchant la fuffifance, tant

I
en preud’hommie comme en l’art*

;
La forme de leur Sermenté

I
T E promet & jure de nc recevoir aücun A£le

I J nilnftrument qui foit au deshonneur ou dom*

I
mage de la Vilie ,

ou contre la pólice d’icelle»

n Item de coucher fidellement par efeript
, les

'

I Inñruments & Aéles dont je feray requis, fans

i
ríen adjouter a la puré verité»

I
Item de deílivrer a un chacun les Droíts qui

I

lui apartiendront
,
6c feront entre mes mains,

f
Item de ne fupprimer nul Ihftrument au pre*

judice d’aucun 6c en faveurde l’autre, ni pared-

i lement de mettre entre les mains de partie aver-

¡
fe

,
les Documents pour frauder celui qui s’eii

)
devroit aidef

,
ains de ednferver fidellement tous

I

Aétes qui feront commis a ma charge»

Item dVxpedier a chafcun ce dont il íe de«

I
vra fervir felón Equité 6c Raifon,

l
*

Item d’exhorter ceux deíquels je recevrai

des Teñaraents j a donner a l’Holpital des pau-

} D vres
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Vfes

5
Et au College pour la fondation d’iceluy, ['

Et aux Bources publiques. '

De tO_ffi.ee y
Charge > «y Fuffiemee des

J

Sj?idi<jues»
il

QUe tous les quatre
,
foyent toújours reíi-

|
dents en la Ville, durant Tannée de leur

|
Syndicat, tellement que nul ne couche hors |
d’icelle, neíÜt-ce que pouí une nuit, íansle

faire f^avoir a Tun de fes Compagnons, 6c que *

nul n’entreprenne lointain voiage pour étre lix
|

ou huit jours abfent
,

fans demander congé au
|

Confeil. i
I

S’il íurvient choíe qui requiere d’aííembler |

!e Coníeil
,
qu’ils íe trouvent enferable pour ce

faire
, a l’heure qu’il fera befóin.

|

S’il advientquelque efclandre publicq, com- I

me feu
,
tumulte ,

ou autre cas femblable
,
que I

les deux premiers Syndics fe trouvent incon- I

tkient en la Maifon de la Ville
,
6c fe tiennent I

íá pour attendre les nouvelles qu’on leur ap-

portera , afin d’aííembler le Coníeil d’heure á b

heure ,
íl meñier eñ, ou autrement diípoíer le- b

ion la neceffité
j
Que les autres deux avec le |

'

Lieutenant aiUent diligemment au lieu ou le

danger lera^ 6c puis ayant veu qüe c’eíl, que 'i;

i’un d’iceux . aille viíiter la Ville 6c portes, íi
;

meftier eíl, Et que les autres deméurent fur le |

lieu 4u dangey ,
jufques á ce qu’il foit appaifé.

|
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Que chacun defdits quatre ait une clef de la

Grotte ou ferpnt les principaux droits &. titres

de la Seigneurie.

Qu'ils ayent enfemblement lá chargc Se gar-

de de largent du cofFre pour le recevoir^. gar-

der Se deiivrer ainli qu’il fera expedient.

De fOffice du Premier Sjndicq en General,

y'^Uez Jours qu’il n’y aura point de Confeil,

^ ^ qu’íl fe trouve en la Maifon de la Villé^

a fiíiué du prefehe
,
quand il fera expedient.

Qu’il ait a recevoir les lettres adreffantes au

Confeil i mais qu’il ne les ouvre, finon en pre-

fence d’un autre Syndicq
j
pour le moins, ou de

deux Confeillers
,

Puis li c’eft chofe haftive

qu’il appelle fes autres Compagnons pour le

leur communiquer fur l’heure, ou autrement

qu’il atiende qu’ils fe trouvent enfemble. Et ge-

neralement qu’en toutes matiéres qui mcrite-

ront confultation fur l’hcure j
qu’il aíTerable fes

Compagnons.

Qu’il foit des premiers au Confeil pour eí-

crire ceux qui demanderont Audience, 6c qu’a

la fortie du Confeil il fafíe les refponfes fur les

Audienccs données , 6c que le jour mefme il

pourvoye a executer ce qui aura été ordonnéj

s’il fe peut faíre fitoft.
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Qu’il íigne les Mariages devant qu’on les an-

nonce a VEglife, s’enquerant diligemment li le

Mariage fe peut fajre felón les' Ordonnances.

Qu’il ait le fceau entre lesmains & qu’il ait

!a charge de feekr.

De tOffi.ce des trois autres>

Le premier Syndic abfent ou malade, le

fecond 6c ainfi confequemment les autres

falTent TofEce d’iceluy.

Que l’un prefide en la Chambre des Comptcs,

l’autre aux premieres Appellations,, 6c l’autre a

l’Holpital.

Que deux puiíTent %ner les mandements
ordinaires pour faire les payements des Char-

ges paíTées par le Confeil.

Que chafcun d’eux puiíTe recevoir les Lettres

Miffives ,*obfervant ce qu’a eñe 4it cy-delTus,

Quand quelque plainte viendra
,
qu’un cha&

cun des Syndics ayt puiífance de mander ceux
qu’il appartiendra

,
examiner 6c interrogér

j
6c

faire emprifonner , íí meñier eft.

Que pour toutes infolences
,

diífolutions j

yvrogneries 6c autres femblables , un chafcun

d’iceux pqiüe faire mettre en priíbn
j
puis rap-

portex



j
porter en Confeil

j Mais qu’il n’ait puiííánce de

I faire fortir le prifonnier avant qu’en avoir fait le

I
Rapport.

t / o
V'oyés a pag. S? t Le Reglement fur la Garde

&Í'Office du Sindic de la Carde,

De í’EkBion du Lieutenant íT de fes

Audtteurs,

\

I /"^Ue tous les ans , le Mardi devant le pre-

[
^mier Dimanche de Novembre

, Le Petit

I
Coaíeil s’aíTemble pour en faire élettion, &,

I
aprés la Friere & les Remonítrances & Ex-

; hortations qui fe feront par l’un des Miniftres de

I
la Parole de Dieu ,

d^élire & choifir
,
gens de

I
bonne confcience

,
aymans equité 6c droiture,

I
6c de bonne prudence

,
pour jufteraent juger

,

I
Que tous falfent le ferment a la forme que s’en-

¡
fuit. (N) Serment„

í

'

^
^

—

\
II a été dit d-deíTus fous la notte (F) qne le

I
méme ferment qui eñ fait en Confeil General pour l’é-

leftion des Seigneurs Sindics eíl le méme que Pon
préte pour Péledion du Seigneur Lieutenant Se Sieurs

1 Auditeurs , &c. Se que les mémes fermens qui font

{ faits aux Mag. Conf. des zoo. Se en Petit Confeil

,

i pour la nominatíon des Seigneurs Sindics, fontauílí

faits pour la nomination du Seigneur Lieutenant &c.

Derechef comme á Pégard des Seigneurs Syndics ,

le jour de leur nomination en Deux Cents a été chan-

i gé du Mardi qui précede le premier pérsítnche de
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Serment^

N,Ous pi’omettons & jurons devant Dieu ,

d’élire en cet OíRce ceux que nous pen-

fons eñre propres 6c idoines , tant pour mainte-

nir Fhonneur 6c la gloire de Dieu en cette

iVille
j
que pour rendre droit a chacun, fans fou-

1er Pun pour porter Pautrej, Et qu’en élizant

nous aurons eígard au bien public
, 6c non pas

á quelque affeiíiion particuliere ni de haine ni

de faveur. Que Dieu nous foit tefmoin de
cette promelTe pour en eñre jugez, li nous fai-

fons du contraire.

Aprés cela que ehafcun nomme un Lieute-

nant 6c deux Affiíkns devant les Syndics, a

Poreille du Secretaire qui Pera la pour recueillir

les voix.

L’examen fait de chacun d’iceux a la ma-
niere des Syndics

,
Que le Vendredi prochai-

nement íuivant au Corifeil des 200 . aprés la

priere
,
reraontrance 6c ferment

,
on propofe les

deux qui auront eñe cíleus de la plus grand part

pour

janvier au Samedi qui precede ee Dimanche
,
auffi le

jour de la nomination du Seigneur Lieutenant a été
lixé

,
a caufe du changement de Calendrier

,
au Same-

di
,
qui précede le premier Dimanche

,
qui fuit le

quiiiziéme de Novembre.
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!
poar Lieutenant, & Íes quátre pour Aflíñans,

& fur cela que les 200.. procedent a leur Ele-

£lion
,
prenant, 11 bon leur femblejl’un de ceux-

I

la pour Lieutenant
, & deux pour Aífiílans, ou

í bien d’autres , Tellement que l’Eleñion pre-

I
raiere foit comme un advertiíTement

, íans pré^^

I

judicier a la liberté de la feconde. (Ó)

i
Le Dimanche fuivant que le Confeil Gene-

I
ral foit aíTemblé

,
fie que la on prononce auPeu-

I

pie l’Eleélion faite par les Deux Cents
,
pous

I fgavoir íi le Peuple les aura pour agréables.
''i

Si le Peuple accepte l’un de ceux qui au-

ront efté Eíleus pour Lieutenant & deux des

quátre pour Affiñans
,
Que alors TEleílion foit

ferme
, & tienne , s’il les refufe

,
qu’on procede

a nouvelle Eleñion
,
premierement au Confeií

Eñroit, puis des Deux Cents, tellement que nul

ne íbit en 1’office qu’il n’ait efté confirmé & ap-

prouvé par le Peuple, ou par la plus grand voix.

Tou^

(O) Par Arreft du Mag. Conf. des 200. du 14.

Septembre i6pi, le Petit & Grand Confeil, au lieu de
quatre perfonnes pour Afliftans, foit Auditeurs , en

nommentfíx, & aprés avoir été grabelés
,

. comme á.

i’ordinaire, on en exclud deux par le fort, lejour

méme de l’éleftion, dans le Temple
,
& en prefence

de tout le Peuple, un moment avant qu’aller aux fuf-

frages, & les quatre reftans font propofés au Peuple

pour en reteñir deux. Ce qui aiant été propofé en Con-
feil General a été approuvé óc exeeuté des lors.



Touchant les Aflíftans
,
que le nombre foit

de fix qui demeureront en l’office trois ans

,

Et ainfi qu’il ne s’en faíTe tousles ans, que deux

nouveaux ,
au lieu des deux qui auront fervi

trois ans. (P)
'

Que le jour mefme ou lendemain
,

le Lieu-

tenant Se fes affiftants fe trouvent en la Maifon

de Ville , & faíTent le ferment entre les mains

des Syndics''& du Confeil.

Forme du Serment*

N Ous promettons de verfer en cet Office

avec la crainte de Dieu
, & en puré 6c

droite conícience , en jugeant 6c pronon^ant de

de ce qui viendra devant nous, en toute Equi-

té 6c Juftice fans acception de perfonnes, ren-

dant le droid a un chafcuri , fans porter aucune
faveur a ceux qui auront mauvaife Caufe.

Item de ne recevoir prefent ni corruption

,

pour décliner de nótre devoir. Item

(P) Par Arreñ du 7. Séptembre du Magnif.

Confeil des 20D. au lieu que les Auditeurs au l'ortir

de leur Charge avoient quelqu.e prefeance fur le refle

des membres du Deux Cents & entrée au Confeil du
Soixante , il a été dic qu’au fortir de leur Charge ils

reprendront le rang quhls avoient devant icelle dans

le Confeil des Deux Cents
, & n’auront pbint énirée

dans celui du Soixante que par une éledion particu-

iiere , le cas arrivant.
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Item dé mettíé peine& dilígence a éxpedléf

les Caufes qui viendront devant nousj poür

•foulager les parties, de toutes fafcheriés 6c dét*

pens-.

Item de ne point exiger de perfonne pouc

falaire
,
plus que la Raifon portera

,
6c mefm©

de fuivre la taxe qu’en aura eñe faite»

Item d’eftre diligents a reprimer 8c corriges

toutes infolences & dilTolutions contráires ^
bonne pólice ¡¡ & faire que les Ordorinances de

la Ville foyent obfervées
,

entant qu’en nous

fera
j
En appellant Dieu a tefmoin afín qu’il

nous puniíTe íi nous y contrevenons. (

Au reñe s’il advenoit qu’ün Lieutenant moü'®

ruft d’evant fon annee expirée, 6c qu’il y reftafíb

encoí

( II faut obferver qu’outre ce ferment que tóüS
les Auditeurs

, Juges des Appellations & Ghatelainá

prétent, avant qu’entrer en poffeffion de leurs Chat-
ges

, Íes Auditeurs qui font coramis aux Gonfigna-
tions Judicielles des meubíes Se imméubles , & iés

Cháteiains qui repoivent auíli des deniers des chofes

qui font vendues fous ieur auto'rité
,
prétent encor

le ferment qui fuit»
'

Vous jurez de ne recevoir áucuns billets póur ar-

gent contant , de ne préter ni faire commerce des de-
niers des coníignations judicielles j Et de rendre bon.
& íidéle conte de vos CaiíTes, á .l’expiratión de vos
Charges & prefter le reliquat fous l’obligation d's vos
períbnnes &,: bienSk
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encor quatre moís emiers,“qu’on en fubñitue

un autre, á la forme fufditej mais s’il y avoit

moins de temps
,
que le plus anclen des Audi-

leurs préfide.

Du lieu des AJJiJlans*
|

QUe lieu leur foit donné felón les degrez &
dignitez des Offices ou lis auront cfté ap-

pcllez auparavantj comme eft dit des Syndics

6c Confeillers.

Des deux Secretaires du Lieutenant,

QU’il y ait deuxSecretaires, &que leur Ele-

,

ilion foit pour trois ans
,
mais qu’on en oíle

qu’un á la fois, 6c que pour ceñuy-la'on en

élize deux pour les propofer aux 200. afin d’ap-

prouver celuy que bon leur fcmblera, ou en

eftablir un autre.

Les trois ans paíTez
,

s’il femble bon au Con-
feil , ils pourront eñre continuez en le rapor-

tant toújours aux 200.

Eñant eftablis
,
qü’ils faíTent le Serment áu

Confeil
, comme s’enfuit.

Serment,

N Ous Jurons 6c promettons
, Premiere-

ment de raaintenix l’honneur 6c la gloire

de



de Dieü ,
de noñre pouvoir

, 6c de ne recevoíf

nul Ade ni Inftrument qui foit au deshonneur

&; dommage de la Ville, ou centre la Pólice

d’icelle.

Item de coucher fidellement par eferit, Ies

Ades juridiques
,
ou enregiftrer tout ce qu’il

appartiendra ,
6c de conferver ce que nous en

aurons fait pour le diflribuer en temps 6c lieu

felón l’ordre de Juñice.

De ne frauder nul des Ades ou Inñruments

dont il fe devra ayder par raifon.

\

Item de ne rien reveler a aucune partie
,
au

préjudice de l’autre, 6c pour empefeher le cours

du droid.

Item d’expedier a chacun tous Ades 6c Co-
pies que nous ferons tenus de livrer

, fans re-

tarder l'un pour avancer lautre.

Item de ne demander ni exiger pluS de íá-

laire qu’il nous en lera deu par la taxe.

De tOffice du Lieutenant defes Ajjijlanu

QU’ils tiennent la Cour pour fairc, droit,

I

trois Jours la fepmaine, commenceants a

midy, allavoir le Lundy, Mecredy, 6c Ven-
dredy.

Que tous les Jours apres le Sermón
,
le Lieu-

E ij tenant
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tenant ou deux de fes AíTiñans foyent refidehts

en la Bancbe pour ouyr les plaintifs 8c mettre

proviHon fur Igenxj en attendant qu’on puilfe

íaire Jnftice,

Le Samedy
,
que le fémblable íe fafíe aprés

difné' auffi 5 á caufe des Eftrangers
,
§c multitu-;

de de gens qui viennent au marché.

En matiere de proviíion fubite
j,
que le Lieu--

tenant appelle fes Affiftans
,
8c s’aífemblent ex-

ííaordínairement felón la neceffité du cas’, E(;

afin qu’il n’y aít faute
,
que le Lieutenant n’en-

treprcnne long voiagepour étre abfent une Jour-

nee d,e Cqn.r ,
fans demander congé a. Fun des_

Syndícs,

Celuy qui faudra a fe trouver au temps dit,.

fqit privé des Efmoluments qui fe retireront,

péndant fon abfence
,
íinon qu’il y euñ naaladie,

ou abfénce pour le Public.

Le Lieutenant pourra faire les proviíions ex--

traordinaires feul
j,
8c a fon deffaut

, deux Affi-

flans,'

Qü’avant que commencer FÁudience. en tou-»

tes caufes generalement, Frieres foyent faittes a.

Í)i;eu
, 8cal ifilié, Aétion de Graces»
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í)es premieres Appellations^

QUe un des Syndics
,
deux Confeillers du

,

Petit Confeil
, & quatre autres ,

tant des

Soixante que des Deux Cents, tous Ckoyens,
foyent Juges des premieres Appeliatiohs

,
reíTor-

tiíTantes tañt de la Cour du Lieutenant que des

autres dépendantes de la Souveraineté de laVille.

Que lapremier Mardy de chacun Mois, lis'

s’affemblent pour recevoir les procés , & de la

remettre les parties a eertain jour dud. mois

pour ouyr droi£l fur leur procés ,
droits &

griefs qu’ils devront produire promptement ,

lignez & dfuément fcellez a peine de vingt fols,

payables a Taffiftance par partie defaillante
,

6c

que telles appellations fe vuident au plus tard

dans quinze jours aprés lareception defd.procez.

Secretaire defdittes Appettatmis. '

QU’il s’eflife comme ceux du Lieutenant

,

pour trois ans , alTavoir de deux pour un,

6c queFEleélion fe ratifie aux Deux Cent,

Suprefmes AppcUations,.

QUe le Petit Confeil hormis ceux qu.i au- „

p'ont été Juges des premieres Appellations,

foyent Juges des Suprefmes Appellations. Et

que
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que lefdittes Appellations fe tiennent de trois

mois en trois mois
,
a commencer au premier

Lundy de Janvier
, & feront tenues les parties

fournir ledit Jour leur droits, procez, fentences

& griefs
,
íignés & féellez

, á peine de foixante

fols.

E Citoyen ou Bourgeois qui refufera d’ac-

cepterlaDignité, Office, ou Eftát, auquel

il aura eñe ordonné par le 200. & ne voudra

aucunement condefeendre a l’accepter ,
en eí-

tant requis & fommé , icelui fera a Tamande de

vingt cinq efeus
,

applicables a la Seigneurie

,

6c en outre confiné dans la Ville pour un an,

finon qu’il y eút excufe legitime, de laquelle

le Confeil connoitra.

De tOrdre des Confetis»

QUe ríen ne foit mis en avant en Confeil

^des 200. qui n’ait été traite au Confeil

eftroit
, ni au Confeil General

,
avant qu’avoir

eñe traite , tant au Confeil eñroit qu’aux 200.

Qu’en Confeil eñroit, en la Cour du Lieu-
tenant 6c premieres Appellations

,
le pere

, 6c

le fils
, ou gendre

, auffi les deux freres ne puif*

fent afflfter enfemble.

De
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De tOffice , Charle, Devoir, ejr Ordre

du Confeti.

QUe quatre jours de la Sepmaine, aííavoir,

^Lundy, Mardy, Jeudy, &. Vendredy, le

Conleil s’aíTemble en la Maifon de la Ville
,
fans

étre appellé
,
íinon au fon de la Cloche, qui fe

fera incontinnent aprés le fermon.

Le Confeil aífemblé
,
qu’on commence par

la priere á Dieu, lui deraandant pradence,fa-

geñe ócjugeraent
,
pour fainement juger des

chofes qui fe prefenteront pour eñre traidtées.

Et qu’au departir du Confeil on rende graces á

Dieu.

Quand il furviendra matieres extraordinai-

res
,
que les Confeillers comparoilTent á l’heure

qui leur íera lignifiée de la part des Syndics ^

foit de jour ou de nuit.

Qu’en matie're de grande importajice , & qui‘

requerra la prefence de tout le Confeil > les

Syndics mandent les Confeillers par le ferment

qu’ils ont a la Ville
,
mais qu’il ne íe falTe fínon

avec bonne difcretion.

Quiconquc e'tant appeHe' par ion ferment ne
comparoitra , ceftuy-la foit a l’amende de foi-

xante fols, linón qu’il ait excufe legitime dont
il jurera s’il veut qu’elie foit receije.

Nul
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Nul ne forte fans congé avant que le Confeií

fóit levé.

Celuy quí fortifa outre le Vouloir du Confeil,

&c meímes quandil aura eñe rappellé par le Saul-

tier,,par le cornnianderaeiat du premier Syndic,

foit chaftié felón l’advis du Confeil.

Nul ne parle qu’en fon ordre
,
6c íi plulleurs

parloient enfembleraent
,
que le premier Syn-^

dicq leur impofe íilcnce.

Que chacun fe tienne en fon lieu ,
afin d’é-

Viter confuíion.

Nul n’ait a propofer de foy mefme ,
mais

que celui qui aura á dire quelque chofe ,
enad-

vertiíTe le premier Syndic, afin qu’iceluy le

propofe, toutesfois íibon luyfemble, il pour-

ra commander á Tautre de mieux informer.

Si auGun veut propoíer en fon cas propré

,

qu’il fe fafíe eferire comme les autres.
I.

Que nuiles Injures ne fe difent de Tun a l’aU-'

tre, 6c qu’on n’entre nullement en eontention

Qu noife
, 6c qu’oii ne dife paroles contumdieu-

fes ou deshoneftes
,

raáis que chacun dife fon

opinión avec toute modeftie
,
fans charger les

autres, ou parler contre leur honneur, a peine

d’eftre puni comme feraadvifé parle Confeil,

felón i’exigencé du cas.

Celuy



Celuy qui fera couftumier de ce íaire
, & nc

s’en corrigera aprés cercaines admonitions
, foit

dépofé du Confeil.

Quiconque impofera crime fur Tautre , foie

tenu de le proüver , ou autrement qu'il foitdé-*

pofé du Confeil , 6c chaftié jouxte i’exigence

du cas.

Que cet ordre fe tienne aufli-bien au Coii»

feil des Soixante
> qu’aux Deux Cent

,
6t aii

General
)
pour éviter confufion

;
Et afin qu’il

s’obferve mieux
,
qu’on Ufe ce qui en eñ dit

chacunan > tant au premier Confeil eftroit, qui
fe tiendra

,
qu’aux Deux Cent, 6c lors, que

chacun jure de le teñir.

Admodiations de la Se'ipieurk*
C3

QUe nul du Confeil Eftroit
,
Lieutenant ^

.Auditeurs, Secretaires ni Chátelains 6c

Curiaux riere leurs charges, ni le Sauitier auífi,

n’ayent á prcñdre ni teñir en adnáodiation aücürii

revenu de la Seigneürie
,
pendánt qu'ils ferórit

en office
, ni avoir part en icelles , ni móins fe

conftituer fiances pour autruy, a caufe d’IcelleSí

E t afín que chacun Confeíller fe cóntíerttie

en raodeftie, que tous les Mecredy raatlti

devant le Joür de la celebration de la S. Cene ,

É tou$
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tous ayent a fe trouver fur le Serment qu’ils

ont a la Seigneurie en la Maifon dé
,
la Ville ,

avec le Lieutenant
,
pour la eftre faites les cen-

fures &admonitionsfraternelles des iins aux au-

tres , des vices& des imperfedions qü’on y pour^

ra ícavoir, afín de s’araender, & que le fenibla^-

ble fe fafíe le Jour fuivant en la Cour du Lieu^

tcnant.

Que fiul ne foit ceníuré d^aucun cas quin’ait

eñe advifé par la plus grand part du Confeil, 6c

que de tout ce qui fera dit ne le faíTe efcri-

tures ni reproches. 3 mais que le tout fe remon-

tre modeñement, & foit tenu fecret.

Pour qudles Cmfes je de'úront retirer les

Confeiílers.

QUe chácun fe retire en fon propre cas , 6c

^
s’il ne le fai£l de foy mefme qu’on le luy

falfe fairCi,

En caufes criminelleS
,
que nul ne fe trouve

en l’affaire de fes parents ou affins
,
jufques aux

Coufins ilTus de Germains inclufiveraent.

Qu’en tout cas ou il femblera bon au Con-
feil, d’exclurre quelcun, que ceñuy-la ait a s’en

departir.

En
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En Caufes Civiles,

CEluy qui aura été Procureur, Conféiller ou
premier Jugc en la Gaufe,

Parentage de Pere a fils , frere a frere, onde
a nepveu , couíinage ,

germain, &: affinité juf-

ques au degré d'ondc á nepveu & au rebours.

Item quand la Caufe attouche a quelque Con-
feiller

, comme li le procez eftoittouchantMar-

chandife ou il fuft compagnon , ou s’il devoit

eñre garand, ou qu’il fuft fidejuíTeur
j
6c fem-

blable.

Item s’ii y avoit faveur manífefte d’un coftc

ou hayne de Tautre, laquelle fe peut facilement

recognoitre par préfomption vehemente. (R)

Des Metieres Crminelles,

S
I les Syndics ou le Confeil font prendre un
Criminel, qu’ils commandent au Lieute-

nant de le faire reí^ondre dans vingt^quatre

heures.

Leur eftant remis le prifonnier par le Lieute-

nant

»

(R) Les Arrets qui étendent les recufations plus

loin font rapportés dans l’Edit Civil au Tit, des recu-

fations de Juges.

F ij
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nant *

qu’ils píocedent a la vuidange du píocez

d’ÍQelui de jour en jour, le pluftoíl: qu’illeur

fera pofíible
,
tellement que par négligence le

procer ne foit retardé^

Si le mal-^faiteur eñant canvaincu par tef-

snoins j ou indices fuffifans de ce dont il eli ac-

cufe' 1 ne le vouloit conféíTer
,
que le procez

foit raporté au Confeil avec toutes les Tnfor-

mations ,
duquel fera fait leílure

,
puis advifer

comnie il devra eftre fuivy, ^ s’il eítoit cogneu

& arreñé. qu’il deuft eftre coraminé par la tor-

ture, que cela s’execute en la prefencedu Con-
feil, autrement ne pourront lefdits prifonniers

& malfaiteurs eñre mis á la torture par les Sei-

gneurs qui afliñeront a leur refponces ,, s’il n’a

efté arrefte en Confeil, ilnon jufques aux fers

tant feulementi

Que le Lieutenant foit Inñant efdites Caufes,

ou sdl eft befoin, le Procureur General, & que
les Syndics & Confeil foyent Juges comme
d’ancieoneté. > de toutes caufes criminelles.

Le fommaire du procez leu par fun des Se-

cretaires du Confeil, que le premier Syndicluy
délivre la fentence pour en faire lefture.

Que íi aucun Citoyen ou Bourgeois eñant

deténu pour quelque crime.óc malefice, meri-

tant punition corporellc
, aprés que le procez

fera



fera dos &. remis a dire droi£l:
, il demandoít

d'eftre ouy en Confeil des Deux Cent pour ob-

tenir grace d'iceluy, que ledit Confeil luy

foit ottroyé , Et la ledit malfaiteur & criminel

pourra faire prefenter requeíte
, laquelle il de-

vra llgner ou faire íigner
, & en Icelle confeíTer

fes fautes 6c delits , 6c demander grace audit

Confeil , devant lequel fera leu le fommaire

dud. procez , avec la fentence que le Confeil

defliberoit donner fur Iceluy, pour Ik eftread-

vifé par le Confeil , li le cas meritera grace,

ou bien s’il moderera la peine de la fentence du
Petit Confeil, ou fe tiendra a icelle.

La grace faite ou la peine móderée fera pu-
bliée a la faqon des autres Sentences, afín que
le Peuple en fgache les motifs.

*

De tOffice des Secretaires "du Confeil.

QUe tous deux foyent toujours au Confeil,

^(inon qu’il y ait excufe legitime, 6c qu’ils

tiennent fecret ce qui fe fera au Confeil.

Qu’ils n’ayent a communiquer , exhiber, ou
copier aucun ade

,
qui doive eñre fecret , ni

rien reveler outre l’intention des Seigneurs, qui

fera du contraire foit puni
,

jouxte- l’exigence

du cas.

Qu’ils tiennent trols Regiñres, l’un pour les

aífaires
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afFaires publiques j ou qui aucunement attou-s

cheront le Commun , l’autre pour les caufes

purement particulieres
, lefquelles n’apartien-

dront aucunement a la Ville , ni d’une part ni

d’autre.

Le troi-fiéme auquel foyent regiflrées les cau-

fes criminelles, offences confiftoriales, 6c amen--

des.

Que le premier Secretaire tienne en Confeil le

premier Regiftre, 6c Tautre les deuxparticuliers.

Quand il y aura matiere publique a delpef-

cher , 6c de grande conféquence
,
comme In-

ftruRions
,
qu ils communiquent enfemble

j Et
qu’en l’abfenc^ de l’un

, Tautre ait la charge to-

tale.

Qu’ils tiennent regiftre de tomes les Mifli-

ves qui s’efcriront pour la Seigneurie , lequeí

demeurera en la Chancellerie.

Item Regiftre des Caufes Criminelles.

Un autre des Caufes Matrimoniales.

Un autre pour reduire en ordre les Edi£ls
,
6c

Crices qui fe feront felón la néceffité du temps.

Itera Regiftre contenant les affaires public-

ques.

Itera Regiftre des raanderaents qui feront
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fáits pour desbourcer argent , afin que la red-

dition des comptes s’en puiíTe raieux verificr.

Qu’ils tiennent Regiftre des Ades qui fervi-

ront a recev9¡r argent
,
comme amendes ou au-

tres Emoluments, &: le colationnent
,
avec les

Originaux du Confeil tous les mois
,
afin que

ríen ne s’obmette.

Qu’iis gardent foigneufcment les Informa-

tions, & Refponfes qui feront faites en leur

temps
,
pour en rendre compte

, & qu’ils en

faíTent Repertoire contenant le fait de la con-

damnation d’un ehácun.

Qu’ils falTent diligemment les deípeches,

tant pour la Seigneurie, que pour les particu-

liers
,
& afin que ríen ne demeure en arriere ,

que l’un d’iceux, ou tous deux, s’il efl: de be-

foin
,
fe tiennent aprés difner ,

a l’heure que les

Sindics viendr'ont a la Maifon de Ville
, & foy-

enttoujours prefts quandils feront demandez.

Qu’ils n’exigent plus outre
, ni poür autre

chofe que ce foit
,
finon ainll qu’il eft contenu

en la taxe des Efmoluments de leur office.

Qu’én la fin de chacune anne'e , ils remettent

en la Chambre des Comptes les livres du Con-
leil avec leurs Repertoires

,
auffi

, toutes les in-

formations
,
procez criminéis

, avec leurs Re-
pertoires , comme deíTus

,
pour eftre ferrez en

ía Grotte.

Item
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Item le Regiftre auquel font extraites les re-

ceptes du Threforier
, aufli qu’ils communi-

quentleProtocolle des Abergements qui feront

faits pendant les trois ans du Threforier , afin

que le tout foit copié
, & mis fur le Livre de

la Chambre des Comptes.

Qu’ils partagent efgalement tous les profits

qui proviendront
, foit pour le regard de leur

office
, &L dépendance d’iceluy

,
que pour les

Commiffions qui fe pourront faire
,
tant pour

la Seigneurie que pour les particuliers.

De tOffice des Capitaines * Enjei^nes

ür Dí^eniers,

QUe chacun d’eux advife que ceux qui fe-

jfont logez riere fon quartier foyent four-

nis d’armes chacun felón leurpouvoir
,
6c qu’ils

enjoignent a ceux qui n’en auront
,
de s’en pour-

voir felón leurs facultez, 6c pour f9avoÍr fi cha-

cun fait fon devoir, qu’ils les revoyent de fix

en. fix mois ,
6c s’ils eíloyent négligens ou re-

belles
,
qu’ils en advertilTent la Seigneurie.

S’il furvenoit quelque trouble de guerre
,
oit

autrement, qu’ils en advertifiTenf fi toft qu’ils

l’auront apperceu.

Qu’ils veillent chafcun en fon éndroit qu’il

íie fe faíTe nul défordre ni infolence
,
6c que les

Bourgeois, 6c Habitans fe gouvernent honne-

ftement
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ftement en leur mefnage
, Si qüeíqu’iíri faít aü-

trement
,

qu’ils Ten avertiíTent
, & s’ils ne s’en

chaftient
j
qu’ils en advertiííént ou il en fera re-^

quiSi

S’il advenoit queíque dañger ou iñcorive-

nient en laVille, qu’ils foient toujours prets

pour la defFence d’icelle, toutesfois qü’il ne foit

licite au Capitaine ni Enfeigne d’aíTembler gens j

ni faire ports d’armes, fans le Commandement
expres du Confeil

,
n’eftoit qu’il y vint quelque

danger fubit, auqüel cas qu’ils faíTent ce qui eft

de leur office, autrement qué le Confeil y pour-*

voye plus amplementi,

Et afin que la Ville, ne demeüredepouíveüéj

que les dits Capitaines n’entreprennent long vo«

yage, comme pour eflre plus de huiet jours ab^

fens
,
fans en avoir eu conge'.

Des Di'^nien.

QÜe chacun d’eux & en fpecial les Díze-

^niers tiennent matn que les Ordonnances

de la Seigneurie , tant fur la Reformation de

l’Eglife
3 que fur la Pólice , foyent bien obfer-

Vées
,
6c fi le contraáe íe fait

,
qu’ils én adver«-

tiíTent-,

Que les Dizepiers de trois en trois inois ,
6c

quand il leur fera commandé
,
faíTent rolle de,

tous ceux de leur dizaine, auquel foyent com-
• G pris



pris tous mefnages faifant feu a part
, & preferí-

tent le Role au Capitaine.

Des Auditeurs des Comptes,

QU’ils s’alTemblent tous les jours, tant de

_matm que aprés difner quand befoin fera

pour vacquer a leur office.

Que ceux qui auront la charge des droits &
papiers , les mettent par ordre & Inventaire

,

afinque ríen ne fe perde, & fe puiíTe tout trou-

ver plus facilemeni.

Que íans efpargner nul
,

ils reduifent fidel-

lement par cfcript les débiteurs
,
& en chargent

le Carnet du Threforier.

Si par faveur & atnitié ils pardonnent a quel--

cun
,
qu’ils en foyent punis de privation de leurs

gages du paíTé
, & tenus du depte.

Toutesfois que pour faire le profit de la Vil-

le f ils ne defraudent point les particuliers de

leurs droits
, mais‘ quand les Regiftres de la

Villc leur pourront fervir
,
qu’on les leur com-

munique, ou qu’on leur en faíTe copie.

Qu’ils revoyent les comptes du Threforiec

ineontinent qu’ils leur feront prefentez, fie les

Cqncluént d’un train fans dilayer
;
Que s’il ne

Ies apportoit au temps ordonné
,
qu’ils le íolli-

licitent*
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lícitent

,
& les exígent

, & ne permettent point

qu’iipaíie le terme qui luy eft ordonné.

Qu’ils contrerollent les parcelles qui leur fe-

ront prefentées
,
Et les regiftrent avecles ñoras ,

furnoras
,
caufes & íbmraes.

Item qu’ils faíTent rendre comptc au Rece-
veur des graines quand il aura achevé fon ter-

me , Et au Receveur de rHofpital quand il en
lera requis , & femblablement aux CommiíTai-
res delegues par la Seigneurie, córame aux Mo^
noyes , & autres , & de leurs adminifírations &
chargés^

De tOffice du Contrerolleur,

QU’il ne palle point un an íans viliter toús

les édifices appartenants a la Ville.

Eftant adverty par les habitans d’iceux de

quelque reparation á faire
,
que fans dilayer il y

pourvoye.

Que s’il advenoit inconvenient par fa négli-

gence qu’il en refponde.

Qu’en tous les baftiments ou il n’y a point

d’habitans, córame Temples, Ponts, ScPaíTa-

ges, il foit vigilant, íans qu’on le luy dife.

Qu’il donne ordre que rien ne pourrilTe, ou

fe corrompe par faute dé reparation.
.

G ij Qu’íi
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Qu’il ait regiftre propre pour íigner diligem¡«

juent les journées des Ouvriers, afin de ne point

fjgner les acquits du Threforier finon qu’il en

foit bien certain.

Pour ce faire
,
que par tout ovi il mettra les

Maflbns ou Chapuis en oeuvre, qú’il veille a ce

qu’ils faíTent diligemmeut 6c fidellernent la be-
fogne,

Qu’il faffe rediger par efcrit par l’un des Se-i

cretaires ,
tous les achapts qu’il fera pour la Sei-

gneurie
,
pour les ñipuler,

Dv tOffice du Maijlre de tArtillerie^

QU’íl tienne foigneufement les clefs fans les

i^délivrer en autre main ,
ni s’en fier en

peiionne íans exprez commandement du Con-
feil, &s’il en advenoit faute

,
qu’il en refponde,

Qu’il foit foigneux de la teñir nette 6c bien

accoutree pour s’en fervir toújours quand me-
ñier fera,

Qu’il fe donne garde qu’en la nettoyant elle

ne foit remue'e pour ne confOndre l’ordre.

Et de peur qu’il ne fe falTe quelque trom-
perie

,
qu’il y foit prefent

j
Et quand il fera fait

quil advife s’il n’y aura point de mal.
>

:

Qü’il ne charge ni decharge nuíle piece, finon

en
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en cas de neeeffité , & par commandement de

la Seigneurie, & qu’il obfervc ceci en toas les

boulevars & batteries.

Qu’il foit prefl: quand il luy fera commandé
par la Seigneurie pour mettre 'hors TArtillerie.

a fag. YAddition a cet Office.

Du Frocureur General,

QU’il veilleVur les Ordonnances, & qu’eí-

,

les foyent bien obfervées, & revele á Ju-

ílice les transgreíTeurs d’icelles pour eñre cha^

ftiez.

Qu’il aíTiíle a la Cour du Lieutenant aux

plaids
j
pour f^avoir & entendre s’il y aura inte-

reíl pour le public en quelque caufe
, Et li les

Ediás & Ordonnances de la Seigneurie y font

pbfervées
, Et s’il s’en trouvoit

,
qu’il y entre-

vienne, 6c forme fes Concluíions ,
6c que pour

ce faire
,
non feulement audience luy foit don-

née, mais que le Lieutenant l’interroge, s’il a

riena dire
,
avant que vuider les caufes qui fem-

bleront eíire meftées avec l’intereíi commun
, a

peine d’eñrerepris de fon devoir.

•Qu’en toutes chofes qui appartiendrónt au

bien 3cprofit déla Ville, 6c a la eonfervation de

l’Eflatpubíic de la Ville, il foit iníiant, 6c pour-

fuive comnie Frocureur du Commun ,
mefmes

aux
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aux caufes criminelles qui en proviehdroñt-,.

qu’il íbit inñant avec le Lieutenant.

Qa’au defFaut dfes parents 6c amis des pupils

,

il follicite 6c pourfuive pour faire creer Tuteurs

ou Curateurs aux pupils 6c mineurs, ou pour fai-

re depofer céux qui y feront
,

li befoineñoit. (5)

Que deformáis il affiñe a l’Eleílion 6c Cónfir-

mation des Tuteurs
,
6c ait l’oeuil qu’il n’y foit

commis perfonnes inidoincs 6* fufpe£tes.

Qu’il foit partie pour exiger les Amendes au

nom de la Seigneurie de tous ceux qui auront

oífenfé. Toutefois qu’il ne les regoive point

,

6c ne luy foit licite d’en paftionnerj tranfiger

ou autrement apointer, 6c qu’il ílgnifie toutes

les fepmaines au Threforier
,
ceux qui auront

eñe condamnez^ afín de les recouvrer.

Qu’en

( J) Par Arreñ du Magnifique Confeil des 200. du
3. Juillet 1607. il- a été dit que le Sr. Procureur Ge-
neral tiendra un regiflre des tuteurs

,
pour leur faire

rendre conte de trois en trois ans , á la moindre dc-
penfe qu’il fera poffible.

Et afin de faciliter l’exécution de cet Arreñ par un
autre dudit Confeil du 2. Aouñ 161 1. il a été dit que
Ies tuteurs

,
avant que rendre conte donneront copie

de leurs contes á leurs pupils , afin que les parens d’i-

ceux Ies reiglent s’il eft poffible fans frais de juftice.



Qu’en cela il n’épargne perfonme a peine d!,e

payer luy mefme la fomme j toutesfois qu’il ne

molefte nul pour le faire venir en Juñice qu’il

ne foit garni de probation.

Qu’il metiepeine & diligencede í^avoir ceux
qui.détiennent du bien public, comme ierres

,

prez
,
poíTeflions , maifons ,

ou cenfes
,
poür en

advertir les Auditeurs des Compres.

Quand il fe fera quelque bañiment en la Vil-

ie
,
qu’il advife qu’on n’entreprénne fur' la Rué

óufur le Commun, & s’y oppofe pour empeí^
cherle bañiment jufques ace qu’il en foit co-

gneu.

Si quelque Maifon eñ ruíñe'e ou démolie^

de forte que la Ville en foit difforme'e, “qu’il

pourfuive celuy á qui fera la place
,
ou qu’il la

réedifie ou la quitte.

S’il y a danger de ruine en quelque maifoñ’

o caduque avec l’intereft commun
,
qu’il fe faífe

partie Gontre le proprietaire 8c poíTeífeur pour

la faire reparer.

Qu’il ne foüíFre que nulle Maifon foít ap-

puyée fur la Rué pour empefcher le Commun',
finon en attendant le tems opportun de la refai^

re, quoy qu’il foit
,
qu’il ne paífe point ñx mois,

S’il eftoit négligent
,
8c qu’il diffimulaft par fa^

veur 8c fupport, qu’il en foit mis a l’amende.

Quand
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Quand il y aura quelque calife qui attouche-

ra a Ion office
,

qu’il fe retire
,
quand ce vien-

dra a en décider & cognoitre.

Que des caufes qu’il aura mifes en advant &
efveillées luy niénie

,
dont s’enfuivra compofi-»

tion ou amende pecuniaire qui n’excedera vingt

cinq efcus
,

il ait le quart
,
raaís íi elle excede

vingt cinq efcus
,
que ce foit a la difcretion de

la Seigneurie.

Quant aux caufes qu’il pourfuivra pour íá

Seigneurie & aux mandemens d’icelle
, il n’au-^

ráque fes de'peris, & auífi fes journées quand

il aura e'té dehors
, lefquelles il pourra repetet

de la partie qui aura été condannée
, fans en

charger la Seigneurie»
.

Que fi les defpeñs eftoyent compenfez ou

que la Seigneurie y eút efté condamnée
,
qu’ils

luy foyent payez.

Qu’il ne pourfuive aücune a£tion. qui con-
cerne le bien ou les droits du Public fans licen-

ce , communication & mandement de la Sei-

gneurie
, Ouy bien pourra proteñer commc ap-

partiendra d’y entrevenir pour les droits 6c in-

terets de la Seigneurie & du bien public.

De
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Gardes de Tours,

QUe chacun Portiet ferme la porte áprés le

,fon de la cloehe, & n’ouvrepoint devant

l’heure
j & eftant la porte fermée & le guet af»

Temblé
j
la priere foit faite a Dieu

, & ferabla-

blement le matin avant que de l’ouvrir,

.

Si quelcun veüt éntrer hors l’heure
,
qu’ils

h’ouvrent pointfans eongé exprés de deux Syn-

dics pour le moins»

Quenul iTait a Gómniettre aütre en fon lieu-,

fans en demander congé au premier Syndie ou
•en fon abfenee a Tun de fes CompagnonSi

Qu’en éfrrieutte eonirae de feu ou autre ac-

cident ils fe tiennent aüx portes
, & ne s’en dé-

partent aucunement fans expres coramande»-^

ment.

Qu’en tems íufpeét ils fernient avec les gar-

das incontinent les portes
,
quand le guet aura

donné lignei

Que les gardes de la Tolir de Longenlafle 6c

des Boulevards ayent les clefs des chaines du
Lac

5
pour fermer toutes les hüits le paíTagé des

batteaux, 6c ouvrir le niatin a rñéme heure que
les PortierSó

H Qu’íls



Qu’ils n’abfentent la Ville pour dormir de-

hors fans licence d’un Syndicq ou du Capkaine.

Des Gardes des Clochers,

QUe les Commís en ladite garde foyent nuít

& jour aux Clochiers, &c foyent diligents

áregarder dedans & dehors.

S’il advenoit quelque feu a k Ville
,
que ce-

luy qui l’apercevra premier le crie de voix aux

maifons prochaines fans fon de cloche»

En cas de furprinfe ou autre danger de guer-

re
,
qu’ils fonnent la plus grolTe cloche, foit de

jour ou de nuit.

En temps fuípe£l s’ils apergoivent de jour

quelque grande troupe
,
qu’ils ayent a drelTer

l’enfeigne du coftc qu’ils l’auront veue 6c en ad-

vertiíTent en diligence ceux de la porte de ce

quartier la.

Qu’ils fonnent aux hcures qui leur font or-

données, 6c non autres, linón aux cas que deíTus,

Des Commis d la Mmition,

QUe Í’Ele£lion d’iceux fe falTe au PetitCon-

^

feil
, 6c que revifion s’en fafíe d’an en an.

Que ccuxqui y feront .commis regoívent la

Muni-



JVIunition qui leur fera baillée en charge
,
par

Inventaife
,
pour en rendre compte quand be-

foin fera.

Qu’ils la tiennent bien ferrée & en toute feu-

reté ,
afin qu’inconvenient n’en advienne, a pei-

ne d’en refpondre
, & qu’íls veillent qu’elle ne

fe gafte.

Qu’ils en diftribuent par les quartiers felón

qu’il fera de befoin
, & qu'ils efcrivent les noms

de ceux a qui ils la délivrent
,
6c la quantité.

S’il furvenoit quelque tumulte de guerre ou

autre accident de feu ou d’aíTaut
,
que lesdits

Commis fe tiennent prés du lieu ou ladite mu-
nition fera

,
afin de la diñribuér ainfi qu’il fera

de befoin.

Et pour évker qu’inconvenient n’en advien-

ne
,

qu’ils la vifitentv de trois en trois mois, au

ñioins
,
pour voir 11 elle s’entretient bien.

Edtt de ÍAn 1570.

L e dimanche 2. Avril 1570. Le Confeil

General fut aíTemblé a St. Fierre ,
aprés

avoir eñe appellé au fon de la Trompette le

jour preceden! ,
6c aujourd’huy au fon de la

Cloche, ou fut propofé 6c leu par eferit, ce

H ij qui
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)
par le Sccretaire, du comraandement

des Seigneurs Syndics,

MeíTeigneurs , voyans les grandes charges qui

font a fuporter tant ordinajrement qu’extraor^

dinairement furmonter les facultez & revenus

de la Ville, ont des pluíieurs années taché au-^

tant qu’il leur a efíé poííible d’efpargner, raed-

me fe font abftenus de faire beaucoup de cho-^

fes qui eulTent efíé requifés
,

afin de ferrer ce

qu’on pourroit d’argent : Toutesfoís qn n’a tant

fceu faire que tous les. ans. on ne foit derneuré

en derriere & beaucoup
,
tellement que s‘il n’y

efí remedié on ne pourra pas longuement fub-?!

fifícr
,

faurnir aux neceífités du Public,

Et combien quon pourroit ufer du remede
qu’on a pratiqué cy-devant

, faifant des Colle--

ñes quand la, neceííité l’a requisj celanefuifi-?

roit pas ,
Car on a experimenté en cet endroit

petíte Gharité en la plus part des Contribuans.

Au moyen dequoy, &, afin de prevenir la

ruíne .du Public & tant de Golleéles qui font

odieufes & de petite efficace, MeíTeigneurs du
Petit. & Grand Confeil

,
feroyent d’avis de pen-

fer aux raoyens d’augmenter les reverius de la

Ville , tellement qu’il y eut dequoy fournir aux
necelTités.

Et pour ce faire ont trouvé bon d’en advertir

cette Cumpagnie? & f^avoir s’il luy plaira don-

ner puifiánce \ MeíReurs du Petit Confeil de
pr( pofer aux Deux Cent les moyens qu’il trou--

vera propres & adYQué’r 6c approuver to.ut cq

qui
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qui au dít Confeil des Deux Cent aura eñe ra-«

tifié & conclu
, &; par ce nioyen fera evité a

cette Compagnie la peine de s’aíTembler íi

fouvent
5

qu'il fera poffible requis, Ce qui fe-

roit malaife.

La deílus eftant recueílli les voix par mon
Compagnon 6c moy , f^avoir les Nob, Chenelat

& Galatin Secretaire^ d’Eñat^ Tous refervé

trois ou quatre j d^un commun confentement >'

ont approuvé Tadvis de Mefifeigneurs du Petit

6c Grand Confeil: Dicu y doint fa Benediétion,

J/ovés l’Eáit du S^Jmtlet 1734 .

Edit du 30. OSíobre 1635.

AU Magnifique Confeil des Deux Cent il

a été arreté qu’afin que chacun demeure
plus entier en fon devoir 6c fidelité envérs Dieu

,

6c cet Etat , tres expreífes inhibitíons 6c deffen^

fes font faites: a toutes _perfonnes de quelque

qualité 6c condition qu’iís fóient de prendre ni

recevoir d’aucunsPrinces, Etats
,
6c Republi-

ques
5
de leurs Miniftres ou Officiers , dons ,

pen-

fions, gages, ni recompenfes fous quelque pré-

texte ou occafion que ce foit
,

ni d’avoir avec

eux pour affaires d’Eñat correfpondance ou
communication verbalernent, ni par écrit, ni

méme leur donner advis direftement ou indi-

reftement, finon que la feule neceíTité des aíFai-

res
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res publiques
,

le requerant
,
intervint eom-

jnandement exprés & fpecifique de la part de

la Seigueurie
,
a laquelle feule eft refervé de

rendre auxdits Princes Etats &c Republiques

,

leurs Miniftres & Officiers les Offices qu’ils de-

lireront de nous ou des nótres, & iceux inter-

dits, comme les interdifons a tous autres, le

tout a peine de’ confifcation de corps &. biens.

Ce qui tiendra lieu d’Edit 6c Loi perpetuelle
,

6c fera infere aux Ordonnances de cette Cité ,

6c declaré en General
,
Dimanche prochain,

par la bouche de Mr. le premier Syndic.

. Et c’eft ce qui fut fait ledit jour en Confeil

General, 6c approuvé.

FORME
JDú Serment des Bourgeois.

PRemierement
,
Vous promettés 6c jurés de

vivré felón la Reformation duS. Evangile.

Item d’eftre bon 6c loial a cette Cité de Ge-
neve, 6c d’obeír a mes treshonorés Seigneurs
6c a leurs Officiers

:

D’obferver 6c garder les Libertes
,
Franchi-

fes,Us, Couftumes, Edits, Statuts, 6c Ordon-
nances de la Cité.

De contribuer aux Ordonnances 6c Edits qu»

feront faits a l’utili'té 6c ayde d’icelle

:

De
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De venir en Coníeil quand vous y ferés de-

mande.

De bien & loiaument confeiller.

De teñir fecret tout ce qui fera dit en Con-
feil j

íi ce n’eftoit matiere qui deut eftre publiée.

De reveler a mes dits Seigneurs tout ce que
pourroit eñre contraire a la Cité.

De pourchaíTer le bien, honneur, & profit

d’icelle.

D’eftre fourni & aíTorti d’armes pour la def-

fenfe de la Cité felón voñre pouvoir.

D’acheter maifons dans la Cité , 6c des pof-

feífions dans les Franchifes 6c le Territoire d’i-

celle felón voftre faculté.

De ne mener marchandife eflrange a voftre

nom pour la defrauder.

De ne l’abfenter en temps de neceílité.

Dene fortir d’icelle pour aller habiter ailleurs

íans licence.

Finalement de ne faire ne Ibuffrir eftre faites

aucunes pratiques , machinations , ou entrepri-

fes contre la Sainte Reformation Evangelique,

ni contre leMagiftrat, Republique, Libertes,

Edits
, 6c Statuts d’icelle

, mais le tout incon-

tinent découvrir, reveler, 6craporter a mes dits

Seigneurs quand vous l’aurés aperceu.

Maniere



Maniere d’executer í'Edit en ce ¡jui concerne

les EleSiions fuivant les Reigicmens du

Mag. Conf. des 200. des mis de Decem^

hre 1700. Decemhre ijo^ . íf Novembre

1706. revené <sr approuvée audit Conjeií

le 16, Novemhré ijq6,

A R T 1 C L E í.

CEux qui prétendjont a quelque Charge

devront s’addreíTer par eux-mémes, ou paí

leurs parens 6c.amis a l’un des Secretaires d’Etat,

qui rccevra leur indication
, dont il tiendra nor-

te exaéle, pour rapporter dans les Confeils, au

jour marqué pour rélédlion, le noiii de ceüx

qui auront été indiquési

IL
Le Petit Confeil aprés avoir oüi des Secré-

taires le nom des indiques
,
prété le ferment de

choiíir le plus propre 6cCi & le ferment du grá-

beau, procederá ala premiere nOmination de

cette maniere
;
chaqué Confeiller ira éntre les

deux portes écrire le nom de celui qu il voudra

nommer, indiqué ou non
, f^avoir un pour une

charge ^ deux pour deux places
, & ainli confe-

quémment
j aprés quoi il fera procede au de-

chifFrement par Méffieurs les Sindics &: Secre-

taires
j
&c enfuite augrabeau des deux,qui auront

eu
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eu le plus de fuflTrages pouí une cháíge , des

quatre pour deux charges &c. En commenqant
le grabeau par ceüx qui auront eu le plus de
fuftrages.

IIE
Le grabeau lera fait

, tánt en Petít que Grartd

Confeil en Pabíence des concurrens, 6c des pa-

rens de célui qu’on grabelera jufques aux re-

mués de germain incluíivement
, fauf ceux qüi

Pont du méme nom 6c de menrie faniille
,
qui

devront auffi fe retirer.

ly.
On ne fubrogera pas á lá place de celuj qui

pourroit avoirété omis par le grabeau
j celuiquí

avoit j aprés lui, le plus de voix , mais on pro-

cederá a une nouvelle nomination
,
6c grabeau

de celui qui aura été nommé.
V.

^Lá nonlination du Petit Confeil étant paíá-

chevée elle fera portée faiis intervalle au Con-
feii des 200 . auquel on déclarera aüffi le nom
de tous ceux qui auront été indiqués aux Se-
cretaires d'Etat.

VI.
Le Confeil des 200 . aprés avoir fait le fer-

ment de choiíif le plus propre 6cc. 6c celui du
grabeau

,
procederá au grabeau de ceüx qui au-

ront etc nomniés en Petit Confeil
,
6c de ceüx

qui auront été indiqués aux Secretaires d’Etát;

en Pabfence des parens 6c cúmpetiteürs.

í VIL
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VII.

Ceux qui feront grábeles préteront le

ment porté par le reigleraent du 23Í Decembrc
1700.

VIH.
Chaqué grabeau fera fait de vive voix , & a

ia balotte & fera mis dans une boétte feparée

dans laquelle on mettra le nom du grábele, 6c

ce grabeau ne fera point déchiffré que tous les

autres n’aient été íaits.

IX.
Les grabeaux feront déchiíFrés par Meffieurs

les quatre Sindics 6c Secretaires d’Etat feuls

,

6c íi quelcun d’entr’eux étoit parent de celui du
grabeau duquel il s’agira en degré dePére, Beau-

Pere, Frére, Beau-Frere, il fera recufé, 6c en

Í

)lace des recufés
,
Monlieur le Lieutenant foit

e premier des Anciens Sindics non recufable

fera fubrogé.

X.
Les nomsde ceux qui auront été retenus aux

grabeaux faits en 200. feront écritsfur des car-

tiers de papier
,

ligné par un des Sindics con-

trefigné par un des Secretaires
,

6c a chaqué
Eleéleur il fera donné un de ces billets

,
pour

ejSacer a l’écart tous les noms de ceux qu’ilne

voudra pas nommer, 6c ne laiíTer que le nom
d’une perfonne pour une charge, de deux pour

deux, ce qui fera également .obfervé dans la

nomination pour la charge de Sindic ,
comme

pour les autres.
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XI.
Lors qu’il s’agira de pourvoir a la charge de

Sindic
,
Lieutenant

, ou Thréforier
,
tous les

membres du Petit Confeil qui ivauront pas eté

en ces charges trois années auparavant ou qui

n’y devront pas rentrer dans l’anne'e feront re-

putes indiques
, & le Confeil des 200. aprés

avoir fceu la nomination du Petit Confeil pro-

cederá au grabeau des nommés
,
& de tous les

indiques
,
& enfuite a la nomination de ceux

defdits nommés ou indiques que bon lui fem-
* blera.

XIL
Si dans les indications qui devrpnt étre fai-

tes comme a été dit entre mains des Secretaires

d’Etat, il n’y a pas nombre fuffifant de perfon-

I
nes indiquées pour la charge d’Auditeur ou au-

I

tre charge ,
le Petit Confeil procederá a fa no-

;
mination comme a l’ordinaire

,
nommant foit

ceux qui auront été indiqués , foit ceux que

bon lui femblera, la portera au Confeil des Deux
Cent, & lui déclarera ceux qui auront eu des

fuíFrages lefquels feront auffi grábeles avec ceux

nommés par le Petit Confeil
,
pour enfuite étre

procede par le Confeil des 200. a la nomination

de quelques uns defdits grabelez feulement.

XIIL
Chaqué Eleéleur a'íant ainíl donné fon fuíFra-

ge
,

il fera procede au dechifFrement de ces bil-

lets
,
par les quatre Sindics & Secretaires d’Etat

feulsj qui ne feront peres
,
beau-peres, freres»

I ij beau»
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foeaü-freres de quelcun des propafes, lefquels

fuivant léur ferment ne reveieront point le nom-
bre des fuffrages, ni íl l’un des concurrens a été

plus fort que Tautre
, & • en place des rccufés

Monfieur le Lieutenant ,
foit quelcun des An-

ciens Sindics non recufable
,
fera fubroge cora-

jbe a éte dit ci-deffus.

XIV.
Ce déchifFrement etant fait

,
Meííieurs les

Sindics déclareront a haute voix les ñoras des

deux qui auront eu le plus de fuíírages
,
ou des

quatre s’il y a deux places a remplir fice. Et par
*

la fera parachevee la feconde nomination.

XV.
Aprés quoi on écrira fur un morceau de pa-

pier ílgné par un Sindic & par un Secretaire les

ñoras des deux ou des quatre qui auront été

nommés
, s’il y a deux places

, ou des lix s’il y
en a tróis &:c. Et chaqué Eleéleur aiant requ

un de ces billets, aprés avoir confirmé fon fer-

ment par attouchement des Saintes Ecritures

,

ira a l’écart raier ceux qu’il ne voudra pas , 6c

jettera fon billet ploié dans une boétte qui fera

mife au devant de Meífieurs les Sindics,

XVI.
Tous les Eleélcurs aiant donné leurs billets,

il fera procedé au déchiíFrement d’iceux a haute

voix , en prefence de tout le Confeil
,
6c celui

qui aura cu le plus de fuffrages fera proclamé
pourveu de la charge,

XVIL
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Les billets dans la nomination , oíi il y aura eu

plus ou moins de períonnes noramées qu’il n’eft

requis ,
feront nuls, & ceux dans la retention,

ou ily aura eú plus ou moins de noms effacés

qu’il n’eíl: requis, feront auffi nuls.

XVIII.
On procederá également de la maniere ci-

devant fpecifiée dans toutes les charges qui fe-

ront faites au Confeil des Deux Cent, íbit de

Judicature
,
IVlilitaires , ou Economiques, tant

pour la nomination
,
indication

,
grabeau que

retention,

XIX.
Dans toutes les Charges, foit Economiques

ou autres
,
méme celle de Capitaine

,
les pre-

téndaos préteront le ferment ci-devant declaré,

fous cette déclaration que ceux quiprétendront

a celle de Capitaine pourront expofer leurs fer-

vices par une requéte.

XX.
Les fermens que Ies Eleéleurs prétent

,
font

tenorifés ci-devant dans le titre de féleélion des

Sindics
, celui quedes prétendans a une charge

doivent préter a forme de l’Arreíl du 23. De-
cembre 1700. eft couché en ces termes.

XXL
Vous jures devant Dieu entre les mains de la

Seigíieurie , de n’avoir brigué ni fait briguer

,

direédement ni indiredlement par prefens , ban-

quets
,
promeíTes ou racnaces pour étre appellé

a
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a I’éleñion prefente

) comme auffi de ne vous

étre recommandé ni fait recommander i Etau
cas que vous foiez retenu dans le grabeau

,
que

de méme vous ne briguerez, ni ferez briguer,

& que vous ne vous recommanderez
, ni ferez

recommander, a peine d’étre declaré parjure

& derais du Confeil,

EXTRAITS
DES REGISTRES DU CONSEIL.

Au M. C. des Deux Cent.

L

Sur ÍImpreJJion des Edits,

I
L a e'té dit qu’on les imprime dans l’état

qu’ils font
,
en y joignant néantmoins les Ar«

rets de céans
»
qui fervent a l’explication & a

VéclairciíTement de divers articlés
, & en les in-

ferant au deíTous j & que l’on y joigneles Or^

donnances Eccleíiañiques,

II,

Sur PlntroduSíion des BilletsJans les EleSlions cpui

fe font en Confeil General.

Vú l’avis de la Commiffion
j
portant qu’on

les introduife pour ceux qui voudxonts’enfervirj

Et
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Et qu’on demeure auffi ál’ufage, pour ceüx qui

voudront aller al’oreille desSecretaires 5 II aété

dit qu’on y demeure
,
fous les précautions qui

ont éte prifes á ces deux égards.

ilL

Sur ÍEkHíon des mcmbres des Deux Cent,

Oui le rapport des Seigneurs Commis, il a

été dit que ce M. C. grábele a l’avenir ceux
qui en auront été créés membres , fans préju-

dice de la revilion annuelle que le Petit Con-
feil doit faire de tous les membres„ des Deux
Cent

,
á forme de l’Edit. Et fous ces deux re-

ferves
,
qu’aucun grabeau ne fera ouvert

,
que

tous les membres créés n’ayent été grabelés 3 &
que Ton ne rempliíTe point la place de ceux

\

qui pourront étre omis cette année^láj mais

feulement dans la promotion fuivante.

IV.

Quil 71y ait pas tant de perfonnes ctune mme
Famtlle CíT Párente tant dans le Petit que

dans le Grand Confeti,

Surquoy les Seigneurs Commis ayant fait

leur rapport ) II a été dit.

1
.
Qu’a l’avenir il ne pourra pas y avoir en

méme temps en Petit Confeil
,
trois perfonnes

de méme nom 6c famille.

2. Qu’il



72
2. Qu’il ne pourra pas y avoir deux períbn-

nes de méme nom& famille dans le mérae Syn-
dicat.

3. Sur la limitation des autres parens en Pe^

tit Confeil j
tant beaufreres

, oncles ,
neveux 6c

coulins germains en Petit Confeil, Tavis unáni-

me de la Commiííion étoit
,
quil étoit impoffi-

ble de poull'er les liraitations au déla de Tufage).

6c plus loin que TEdit ne les a fixées.

4. Que deux freres ne pourront pas entrer a

l’avenir en méme temps 6c dans la méme pro-

motion en Deux Cent.

y. Qu’il n’y pourra pas entrer a l’avenir en

méme temps 6c dans la mérae prora otion au

defe de deux perfonnes de méme nom 6c fa-

mille.

6 . Sur la limitation du nombre des perfon-

des de méme nom 6c famille qui peuvent étre

en méme temps en 200. ravisde la Commiffion
étoit

5
Qu’il étoit jufle que quand une famille

étoit trésnombreufe, il y en eut plus de cette fa-

mille la en 200. que d’une autre qui n’étoit pas

II nombreufe, que d’ailleurs on pourvoyoit fuf-

íifámment
,
par les limitations precedentes

,
auX

ínconvenieñs qu’on pourroit cotter, de maniere

qu’il n’y avoit rien a changer a fufage.

7. Sur la propoíitión d’exclurre de toutes les

Eleélions ceux qui font dans un certain degré

de parentage , rejettée ci-devant 6c notamment
le 13. Juin lyoy. L’Avis déla Commiffion étoit

d’y faire les limitations fuivantes.

8. Que
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8. Que daiis les nominations qui font faites

en P. C. comme il y a peu de perfonnes quí

nomment ,
&c que ce ne font que íes premieres

nominations, qui ne préjudicient pas á la liber-

té de la feconide, períbnne ne doit étre exclus.

5?. Que dans les no'rainations qui font faites

en 200. il n’y aura que les peres
,

fils, freres,

&beaufreres, oncles & neveux des pretendans,

avecles beau-peres & les gendres, & les nom-
mes & indiques

,
qui foyent exclus de donner

leurs íuíFrageSí

10. Que dans les charges qui font confom-
mees en 20c. les coufíns germains de fang , S£.

& les paren.s & allies au deíTus des nommés fe-

ront exclus de donner leurs fuíFrages dans la re-

tendón , dcnon les germains par alüance.

i I. Que dans les charges qui font faites eft

200. tous les parens de méme nom & familia

foyent exclus de donner leurs fuíFrages, dans

la nomination & dans la retention.

12. Que pour la création des Confeillers da
Confeil des LX. aucun des Coníeillers du F. C.

ne foit exclus de donner fon fuíFrage.

1 3
.
Qu’aucun Confeiller du P. C. ne foÍt ex-^

elus de donner fon fuffrage dans la création des

membres du 200.

14. Que l’on ne procede pas en raéme temps
a la nomination ou retention des perfonnes, qui

peuvent rempÜr deux ou trois charges, comme
deLieutenant , Thréforier , Auditeur &g. mais

K feoa-
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feparémént, favoir a celle de Lieutenant

, de

Threforier , &c.

15. Que les Competkeurs a quelque charge

prétent le ferraent de calomnie , favoir qu’ils fe

font indiques de bonne foy ?
dañs la vue d’étre

pourvüs de la charge, &c non p5ur exclurre

quelques parens, a dell'ein defavorifer ou nui-

re a í’un des prétendans j Et en outre qu’on

ajoute au Serment de ceans , de riavon indiqué

nifait indiquer ferfonne que de bonne foy & non

fjour exclurre quelques parens
,
d dejfein de favori-

fer ou nuire d l’m des prétendans,

1 6. Qu’en changeant le jour de l’Eleñión des

Seigneurs du P. C. on y procede le lendemain

de l’enterrement du Confeiller mort
, ou a la

premiére fe'ance du Confeil.

17. Que Pon exclué les alTociés
, & ceux qui

font a fervice de donner leurs fuffrages en 200.

tant dans la noraination que dans la retention.

V.

Suir VArticle des Signatures entre les Citoyensj

favoir Ji cene voye efi permife , & fans aucune

dangereufe Confequence
j
Et s‘’il ríy en apoint dl’au-

tre, qui foit légitime' & plus convenable par la-

fuelle chacun dl^entre les Citoyens
, puijfe faire par-

venir fes plaintes i ou fes requiftions du Confeil,

dans les chofes qui regardent leMen de PEtat.

Lefture faite de Pavis de MeíTeigneurs du
Petit Confeil du 25. Janvier dernier, & des Ar-

léts
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íéts de céans des 14. Septembre 1^07., 6c

Aouft 161^. portant que Meffieurs les Syndics

fontétablis par les Edits, pour recevoir les pro-

politions qui regardent le Bien Public, 6c que

c’eft a eux a qui il faut s’adreíTex', Vú auffi le

Scrment des Bourgeois, qui défendant toute

pratique
,
les engage a garder les Edits

,
II a été

dit prefque unanimement
,
qu’en demeurant a

i’avis de Meffeigneurs du Petit Confeil , la voye

des Signatures eft dangereufe ,
Et que l’Edit

,

l’ufage, lesArréts, 6c le Serraent des Bour-

geois
,

ont fuffifamment pourvú á la Liberté

que les Citoyens déllrent de leur étre confcr-

vée
,

afin qu’ils puilTent procurer le Bien Pu-

blic •, Chacun ayant toújours pü 6c pouvant s’a-

dreíTer, & remettre meme fi bon luy femblc,

fa propoíition par écrit a Meffieurs les Syndics,

qui ont la díreétion 6c le Gouvernement de l’E-

tatj ou au Procureur General, qui a auffi le

droit par TEdit ,
de faire des inílances 6c des

remonftrances ,
6c particuliérement fur les plain-

tes & fur les requifitions que chacun ou plu-

íieurs Citoyens luy peuvent faire ; fans qu a cet

égard il doive differer de les faire , a caufe du

petit nombre de ceux qui s’adreífent a luyí

Et fes remonftrances étant faites inceíTamment

&dans le mois pour le plus tard, elles ferons

examinées le plútót qu’il fera poffibl'e,

• K ij AVIS
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DU SIE UR CHENAUD.

QUe pour éviter l’embarras oía la difcution

^de tant d’articles jetteroit rAíTemblée Gé-
neraJe , & pour le bien de la paix, il faloit finir

ces deliberations tout d’uñ coup
,
en approü-

yant celles du Petit & du Grand Confeil fur

les arricies propofez, afin de ramener le calme

& la bonne intelligenge au milieu de nous , en

y ajoütant..

I . Qa’on y introduife genéraleraent & fáns

excepíion, l’uíage des billets dans les Ele£lions

qui fe font en Confeil General
,

afin qu’il n’y

ait point de bigarrure, &que íous foyent tenus

d’en prendre
,
de la maniere qui fera réglée.

2 . Que dans les Ele£lions des membres des

Deux Cents, outre le ferment que Ton préte en

Petit Confeil
, de n’avoir e'gard qu'au me'rite

,

& non a Pindication
,
a la recommandation

,
a

l’amitie
, ou a la párente j Et le ferment des

Deux Cents de proceder au Grabeau des nou-
veaux Elús felón les mouvemens de leur con-
fcience, on en élife quarante a la fois, lors qu il

en manquera quinze au deíTous de deux cents,

afin que quantité de fages & prudens Citoyens

y puiíTcnt entrer facilement.

g
.
Que dans les Eledlions qui fe confommení

en Deux Cents
, outte les germaitis de lang

,
en

approu-
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appfouvant les dix-fept articles

, on exclue en-

core les germains d’alliance.

E X T R A I T
DES REGISTRES DU CONSEIL.

Au Magjiifiíjue Confeti des Deux Cents >

du Vendrcdí 20. May 1707.

I
L a été dit

,
fur les niémes motifsqu’on de-

meure a cet avis, en y ajoütant.

I. Qu’on a fait une commiffion pour la re-

vilion des Edits Civils.

.. Qu’a l’avenir il n’y aura enfemble en Deux
Cents qu’un Pére & deux fils

,
ou trois freres au

déíaut du Pere.

3. Qu’aucune Loy ou changement a l’Edit

n’ayent eíFet á l’avenir qu’il n’ait été approuvé
en Confeil General

, & qu’on raíTe-mble de cinq

aps en cinqansjlaiíTant a la prudencedeMefíieurs

les Sindics & des Confeils d’en fixer le tems.

4. L’on établira quatre Secretaires ad aftiim

pour recueiilir les fuíFrages
, deux des Deux

Cents, & deux du peuple , choiíis fur le champ
par Mr. le Premier Syndic, & qui préteront le

ferment ordinaire dans le Temple.
Tes articles cy-deíTus de méme que ceux

contenus dans les Extraits des Regiftres qui

précédent
, ont été approuvés dans le Coníeil

General, le 26. May 1707.

EXTRAIT
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E X T R A I T
DES REGISTRES DU CONSEÍL.

Le Mardi 20. Dccembre 1712. le Confeil Ge-»

neral en confequence des déliberations prifes

en Petit & Grand Confeil
, a été aíTemblé

dans le Temple de St^ Fierre , ou a été pro-

pofé, & leu ce qui fuit, par le premier Se-

cretaire d’Etat du coramandemeñt des Sei-^

gneurs Sindícs.

Magnifiíju^s Tres - Honores Souverams

Sei^neurs,

M EíTeigneurs les Sindics
, Petit & Grand

Confeil
5
aiant toujours devant leurs yeux

les Loix de cet Etat
, & le Serment qu’ils pré-

tent tous les ans
, de procurer fon bien ,

6c évi-

ter fon dommage
,
n’ont pú refléchir fans une

extréme douleur, fur la néceííité qui leur eft

impofée
,
par la claufe d’une des refolutions

,

prifes par ce Magnifique 8c Souverain Confeil,

le aó”. Mai 1707, qui porte qti’il [era ajfemble

de cinq en cinq ans.

Parce d’un cote qua cette réfolution contrai-

iré a l’Edit
,

8c a la Conñitution fondaraentale

de cet Etat, fut prife dans un tems de trouble,

8c de confuí]on ,
ou il n’y eut aucune foumiífion

aux
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aux loix

j
aucun refped pour les Magiftrats

;

aucune liberté
j
Et ou le défordre fut íi grand

,

qu'il feroit á fouhaiter
,
qu’on en pút eíFacer la

mémoire.

Et de Pautre
,

parce que ces Convocations

fixées plufieurs années avant qu’étre faites, ces

Confeils Generaux periodiques
, & extraordi-

naires
,
qu’on ne peut renvoier

,
pouvant tom-

ber, dans des années
,
de peñe, guerre, ou fa-

mine, ne pourroient étre tenus fans danger, ni

avec la tranquillité néceñaire. L’Ennemi qui

fgauroit précifément l’année de ces AíTemblées,

pourroit y pratiquer des intelligences, 8cpren-

dre des mefures juñes
,
pour nous priver de nos

biens , de nótre liberté
,
de nos vies. Les mal

intentionnés
,

fomenter des féditions
,
pouí

changerJe Gouvernement , les ambitieüx, faire

des brigues pour.s’aplanir le ehemín aux em-
plois publics^^-ée-des cabales pour faire des Loix
qui en éloignent leurs cóncurrens*

Le mauvais principe d’une telle nouveauté,

les dangereufes íuites qu’elle peut avoir j ont

porté Mesdits Seigneurs Sindics Petit & Grand
Confeil

,
pour conferver la paix & tranquillité

de cet Etat
,
au dedans & au dehors , a décla-

rer , comme ils déclarent unanímément
,

qu’il

y a du peril de déterminer par avance ,& fixer,

a certaines années plútót qu’a d’autres
,
la con-

vocation de ce Souverain Confeil, 8c qu’il fuf-

fit de réfoudre, purement 8c íimplement, qu’au-

cune Loi , ou changement a l’Edit
,
n’aura forcé

,

qu’il
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qu’il n’ait éte aprouvé dans ce Souverain Con-
feil

,
qui pour ce fujet

, ou pour autres aíFaireSj

de telle importance
,
qu’elics demandcnt fon

autorité, pourraétre aíTemblé, par les Sindics

Petit & Grand Confeil, dans le tems qu’ils ju-

geront le plus propre.

Pour cet eíFet Magnifiques trés-honorés &
'Souverains Seigneurs

, Mesdits Seigneurs les

Sindics Petit& Grand Confeil, ont trouvé bon
de le propofer a ce Magnifique & Souverain

Confeil, pour fgavoir s’il aprouve leur fenti-

ment , 6c s’il lui plait de l’autorifer.

Cette leñure faite , chaqué individu aiant

donné fon fuffrage entre les mains des Secre-

taires d’Etat , fur l’aprobation ou rejeíüon de

cette propofítion , l’avis de Meífeigneurs a été

aprouvé prefque unanimément, 6c cette réfo-

lution a été a l’inftant publiée.

EXTRAIT
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E X T R A I T
des registres du gonseil,

Le Jeudi 8 * Juillet 1734* Le _GonfeiÍ General

a été aíTemblé dans le Temple de St. Fierre j

au fon de laTrompette 6c de la groífe Clo-

che
,

par déliberation du Petit 6c Grand
Cónfeil

,
Olí a été propofé 6c lü ce qui fuit j

par ún des Secretaires d’Etat du Coiliman“

dement des Seigneurs Sindicsi

Du Dimanche 4. Juillet i73 4* á tijfu'é dú

Sermón du mathi en Petit Confeti,

Le Confeil étant aíTemblé extraordinaíré-

ment
, Monfieur le Premier a propofé dá

íeprendre la déliberation du jour d’hier
,
con-

cernant la relolution á prendre fur les Demandes
des Citoiens 6c Bourgeois,contenués dans leurs

Reprefentations
,
remifes a Meflieurs les Sindics

6c au Sieür Procureur General le 4* Mars
j 6c

leurs dernieres Déclaratiohs remifes le 23; Juin

dernier ; Ét en étant Opiné
,
TAvis a écé qu’il

y a lien
, de ConVoquer le Gonfeil General

j

poür Jeudi huitiéme du coqrant á huit heures

du matin , 6c y pórter TApplrobation de la con^

tinuation de Tentreprife des Fortifications refo-

lués en 1714. 6c 17 ij* 6c des Impotsmis en

L con-
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confequence , & cela pendant vint AnS , avec

cette déclaration qu’au déla dudit terme , les

dits Impots ne pourront étre continue's ,
ni des

á prefent aucun autre nouvcau établi ,
fans le

confentement du Confeil General
, & que cet

Avis fera porté des demain au Magnifique Con-

feil des Peux Cent.

Du Juíllet 1734.

Au Magnifique Conjeit des Deux Cent*

Leéture ai'ant été faite de l’Avis de MeíTei-

gneurs du Petit Confeil du jour d’hier , PAvis

Unánime , en deux tours
, a été de PApprouver

én tout fon contenu.

Du 6. Juillct 1734.

Magnifque Qonfed def Deux Cent*

Le Magnifique Confeil étant entré
,
aprésla

Priére , Moníleur le Premier Pa informé de ce

qui a donné lieu a cette Aífemblée extraordi-

naire
, il a fait lire le Regiílre du Petit Confeil

de ce matin fur le retranchement fait a PExtrait

des Regifíres du Confeil des 4. & j-, Juillct &
furPaddition de PAvis mis au bas de Plmpri-
mé

,
qu’il y aura trois Ligues , Pune d’Appro-

liation pour vint Ans
, Pautre d’Approbation

pour dix Ans, & la troifiéme de Rejeélion i &
ctant mis en Déliberation s’il y a lieu d’approu-

vci
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.

ver ce retranchement & cette Addition
, l’Avís

aété de l’approuver, & que ledit Imprimé peut
erre diftribué.

Note des Impots kahlis en co 7ifequence defen^

trepñje des Fortifications refolues

en 1714. íir 1715.

1714. Xe 3 . Sepemhre. En Confeil des Déux
Cent, arrece de confirmer Tlmpot de troisSols

fur la Livre de CaíFé qui fe confume en Ville.

I. O 61obre. EtabiilTeinent de l'Impót fur le

Papier marqué.

3. Decembre. Impot fur les gros Cuirs étran-

gers de deux Ecus par quintal, óutre rancien

droit
, & rimpot fur,les Peaux en poil & celles

habillées en chamois
, doublé.

lyiy. i.Decembre^ l’Impót fur le Poids du
Blé a été doublé.

17 1 ,2 1 , Aoút. La Gabelle de la Chair a

été doublée.

5. 06tobre. Tlmpot fur les Caites a

joüer a été établi.

Ma^7tif¡qms Tres - Honores 0“ Souverams

SeWneurs,
c>

MeíTeigneurs Ies Sindics Petit& Grand Con-
feil ai'ant refléchi fur les Repréfentations remt-

fes le 4. Mars dernier
,

par grand nombre de

L ij GitQÍens



Cito'íens & BcJurgeois a Meflíeurs les SindÍGs

^ Sieur Procureqr Qeneral
,
& Tur leurs dey-?

pieres Declarations du 23. Juin, eftiraent qu’eq'

GXecution de leurs Arretés des 4, j. &. 6. de ce

rnois, 4 y a lieu de propofey a ce Magnifique

& Soüverain Confeil la continuation des For-

tifications refolués en 1714. & lyiy. & des

Impots rnis eq cpnféqucnce
,

6c cela pendant

vint Ans, avec cette Déclaration qu’au déla

dudit terme leídits Impots n@ pourront étre

continue's, ni des a prefent aucun ature nou.-

veau établi
,
fans le coqfentcnient du Confeil

General,

Pour cet eíFet Mes dits Seigneurs ont trou*

vé bon de propofer a ce Magnifique 6c Sou-

verain Confeil leur Sentiment
,
pour f^avoir sil

l’approuve
,
& sMl luí plait de Tauthonfer.

Cette Letlure faite
,
chaqué particulier al'ant

donné fon SuíFrage a l’un des quatre Secretaires

eftablis ad a6lum pour les recueiílir, l’Avis una^^

nime a dté
,

d’approuver la continyatton de

l’entreprife des Fortifications refolues en 1714.

& i7iy. & des Impots mis en conféquence,

& cela pendant dix Ans. , avec cette Declara-*-

tiqn
j
qu’au déla dudit terme les dits Impots

pe pouryont étre continúes , ni des ^ prefent

aucun autre nouveau établi , íans le confente-

ment du Confeil General
,
íáquelíe Refolution

a été a í’inftant publiéei Et fera jointe a Nos
autres Ediís comme un Edit peípetuel & irre-^

vocablo.

DUFÁN.
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EX T R A I T
DES REGISTRES Dü CONSEIL.

T)u Lundi 20. Vecembre 1734.

Le Confeil General en conféquence des Deli-'

berations prifes en Petit & Grand Confeil,

a été aífemblé dans le Temple de St. Fierre,

au fon de la Trompette & de la grolTe Clo-

che , oíi a eté propofé 6c Id ce qui fuit, par

Noble Turrettin Secretaire d’Etat du Com-
mandement des Seigneurs Sindics.

M EíTeigneurs les Sindics Petit 6c Grand
Confeil

,
n’aiant pú voir qu’avec une ex-

tréme douleur les diífenfions intérieures qui ont

agité cet Etat depuis pluíieurs Mois.

Leur plus ardent défir a toújours été 6c eft

encore
, de trouver des moiens pour les paci-

fier 6c rétablir la tranquillité Publique fi nécef-

faire pour fa Confervation.

C’eñ pour paryenir a ce but falutaire qu’ils

eíliment fur les Repréfentations a eux faites le

i2. du courant
5 qu’il y a lieu de refoudrc que

toM ce qui s’eft fait des le 2. Mars dernier

,

jufques au prefent Confeil General ,
coníiftant

en Repréfentations, Déclarations ,
Proteña-

tions
, 6c autres Aétes qu’ils ont paíTé 6c enre-

giftré
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giftré fur les Repréfentatíons a eux faites paí

les Citoiens & Bourgeois ; Notamment la re-

folution prife le 6. de ce Mois, fur les Requiíi-

tions faites ce jour - la
,
de méme que tout ce

qui a été fait en conféquence demeurera ferme

& ftable
,

fans qu’á l’avenir on y puiíTe dot>ner

atteinte fous quelque pretexte que ce foit.

Que tous les Faits perfonels qui ont occa-

lioné le trouble dans cet Etat
,
feront mis en

oubly
j
Et qu’a cet égard

,
tous un chácun

feront irrécherchables pour ce qui s’eñ dit

,

écrit
,
fait& paífé jufques a ce jour

, tant fur ce

qui eft connú
,
que fur ce qui pourroit venir a

connoiífance dans la fuite.

Pour cet eíFet, Magnifiques Tres- Honore's

&: Souverains Seigneurs , Mefdits Seigneursles

Sindics Petit & Grand Confeil, ont trouvé bon
de le propofer a ce Magnifique & Souverain

Confeil
;
pour ígavóir s’il approuve leur Sen-

timent & s’il lui plak de rauthorifer.

Cette Ledure faite, chaqué Citoíen & Bour-

geois ai'ant donné fon SuíFrage entre les mains

des quatre Secretaires ad a6iiim nommés pour

les recueillir, fur l’Approbation ou Rejeélion

de cette Propofition
j

l’Avis de Mcífeigneurs a

eté Approüvé
^
Ce qui devra étre infere dans

nos Edits
,
pour y fervir de Loy perpétuelle &

-irre'vocable.

Et cette RcTolution a eté a l’inñant Publiée.

Dü PAN.



REGLE MENS
Sur la Garde & rOffice du Sindic de la Garde,

& du Maitre d’Artillerie
,
qui doivent étre

portes au Confeil General
,
pour y recevoit

leur Sandion , le Mardi a8. Juin 1735.

REGLEMENT
Sur la Garde & POffice du Sindic de la Garde ,

approuve' aU Magnifique Petit Confeil les 7.20.
26. & 27. Juin

5 & au Magnifique Confeil des

Deux Cent) les 22. & 27. Juin 1735’.

Q Uoique l’Offiee des Sindícs foit reglé par

TEdit, comme de's la Compilation dudit

Edit j les changeraens qui ont été faits par ra-

port a la Garde & feurcLté de la Ville
,

n’y ont

point été compris
, de ménie que les fondtions

du Sindic de la Garde
j

il a été nécéfíaire de
flatuer quelques Ardeles fur fon OíUcej & fur

l’emploi de la Garnifon
,
qui feront joints a l’E-

dit
,
pour fervir de régle á l’avenir.

A R T I C L E I.

Córame la Garnifon
, dans l’état qu’elle, fe

trouve prefenteraent
, eíl établie pour la garde

6c la deífence de l’Etat, & la confervation des

Citoiens, Bourgeois, Natife & Habitans ,
6c en

general
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general pour celle de toute la Communauté,
que MeíReurs les Sindics prétent Serraent iors

de leur EleSion , de maintenir 6c deíFendre la

liberté de la Villc
,
il n’eít permis a aucun Corps,

ni Particulier qucl qu’il Ibit, 6c fous quelque

pretexte que ce puilTe étre, d’emploier la dite

Garnifon » ni permettre qu’elle foit emploiéea

des íins contraires a fon établiíTement j
ócaux

Droits 6c Prérogatives des Citoiens 6c Bour-

geois.

It
II donnera tous feí foins pour ce qui peut

concerner la Garde f feureté
,

6c tranquillité

de la Ville.

ni.
II veillera a ce que tous les Oflíciers 6c fol-*

dats de la Garnifon , íafiént exaétement leur

devoir, fuivant le Reglement 6c leur Sermenti

IV.
II dcvra adminiftrer fidélement les deníers

qui luí feront confies
,
6c proraettra d’en ren^

dre bon 6c fidéle conipte
,

avec preñatipn du

relíquat f trois rápis aprés l’expiration de fa

Gharge , á Toblígation de fa perfonne 6c biens.

^ ^
V,

II préfidera a la Chambre des Fortificatíons»

II né poürra faire faite a la Garnifon aucún

móüvémént extraordiríaire 6c de confequencej

láns l’ávoir commüríiqué au Petit Confeil, &en
avoii: obtenu la permisión par écrit*

Serrnent
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í Serment du Sindic de la G-arde^
¡

¡ Voüs proihettés éí jureá entre les hiains dé
?

la Seigneurie > outre Ies engagemens generaux
I ou vous étes par vótre Serment de Sindic, que
í vous exécuterés ce que vótre Office porte

, avec
?

fidelite & exadtitude j ,que vous adniiniftrcrés

;
fidélement les deniers qüi voUs feront confies,

¡
& que vous en rendrés bon & fidéle compte,

¿ aVec preñation du rcliquát
j trois mois apres

í i’expiration de vótre Charge , á Tobligation dé
i vótre perfonne & bienSi

A D D 1 T I o N
A FOffice du Maitre d’ArtiUerié

) A^pYotivee aU
Magnifique Petit Confeti les ij. & 27. Juin\

tr áu Magnifique Confeil dés Deux Cent: ,
leg

Juin

ARTICLÉI.

La Charge de Máitre d’ArtilIerie
, ne potífíái

étre reünie aVec celle de Sindic de la Gar-

;

de, & ces, deux empíois ne pourront étre exer^

Ü

)cés en méme temps par la itiérné perlbnnei :

* I I'd

í Le ^itre (TÁrtillerie préfideta a la Chambr^
f d’Áxtilierieb

; ÍÍL
II aura jToííi que tput cé qui dépend de i’Ár-^

I
M tiilerie

,
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tillerie
,

foit pris par Inventaire , & il en fera

fait deux doubles ,
dont l’un fera remis a la

Chambre des Coraptes , &: l’autre a la Cham-
bre d’Artillerie.

IV*
II aura attention & donnera ordre

,
qu’il y

aít toüjours quelques piéces de Canon a portée

de chaqué Bañion , & prétes á mettre en Bat-

terie , de méme qu’il y aít un Magazin aUprés

de chaqué Batterie, pour mettre les munitíons

néceíTaires pour le fervice defdites piéces.

V*

Les Chefs ou Capitaines de Batterie, veilíe-

ront a tout ce qui fera néceííaire
,
pour le fer-

vice defdites piéces qui leur feront commifes,

fous les ordres du Maitre d’Artillerie
, &: de fes

trois Lieutenants ,
lefquels Lieutenants feront

pris du Confeil des Deux Cent.

VI.
Le Confeil fera choix pour Officiers d’Ar-

tillerie ,
des perfonnes qui feront propres a ces

offices, d’entre lesCitoiens, & y procederá ainíi

que pour les autres Officiers de la Bourgeoifie.

VII.
Les Clefs des Magazins pour le íervice des

Batteries , feront remifes aux Capitaines d’i-

Oelles, lefquels devront préter Serment en Con-
feil d’en avoir foin

,
de rendre bon & fidéíe

compte de tout ce qui léur fera confié
,
fuivant

rinventaire qui en fera fait.

VIH.
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VIII.
Le Confeil choiíira pour Chefs de Battetíé

des perfonnes propres &: capables , d’entte les

Citoiens.

IX.
Les bas Officiers feront pris indiíFefemment

d’entre les Citoiens &. Bourgeois , a la difcre-;!

tion du Confeil.

Les prefents Regleniens ont été appíoüvés

en Confeil General
,

le 28. Juin 1735". pour

étre inferes dans les Edits , & fervir de Lo)^

perpetuelle 6c irrevocable.

BU PAN.
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